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				Introduction

				Cet outil présente les résumés des normes comptables applicables aux entités à capital fermé, schématisés sous forme de fiches techniques.

				Ce projet a vu le jour il y a une quinzaine d’années, alors qu’à titre d’étudiante, je confrontais les difficultés inhé-rentes à la lecture, la compréhension et l’application des normes comptables. Étourdie et pressée par tant de mots, mon réflexe a été de schématiser ma compréhension des normes, toujours en me fixant pour objectif de ne jamais excéder une page par fiche technique.

				Un peu plus de quinze ans plus tard, je suis très heureuse de présenter le résultat de mes quelques traits de crayon. J’espère que ce document répondra aux besoins des étudiants et des praticiens ayant à cœur de parfaire leur com-préhension des normes comptables.

				Enfin, j’aimerais préciser que la seule utilisation des fiches techniques ne peut permettre de bien comprendre et d’assimiler l’entièreté des normes. J’énonce ici une mise en garde que je juge extrêmement importante : je suggère fortement à l’utilisateur de défricher chaque norme en la lisant de façon approfondie, tout en accompagnant sa lecture des fiches techniques.

				Je suggère également à l’utilisateur de prendre des notes supplémentaires et de faire de chaque fiche le point de départ de son étude, ainsi qu’un aide-mémoire personnalisé.

				Sur ce, bonne lecture, et n’oublions jamais que les règles sont faites pour être appliquées avec jugement. Seuls ceux qui en sont dépourvus les appliquent à la lettre.

				Mireille Dubé
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					Constatation des composantes dans les états financiers

				

				
					La constatation est le fait d’inclure un élément dans le corps des états financiers d’une entité. (36)

					Deux critères de constatation :

					Il est possible de procéder à une estimation raisonnable du montant à constater (voir les bases de mesures possibles);

					Dans le cas des éléments qui impliquent l’obtention ou l’abandon d’avantages économiques futurs, il est probable que lesdits avantages seront effectivement obtenus ou abandonnés. (39)

					Il peut convenir de fournir, dans les notes complémentaires, des informations au sujet des éléments qui ne sont pas constatés. (40) La comptabilité d’exercice est obligatoire. (41) Les produits sont constatés selon la norme 3400 – Produits.

					Les charges sont constatées :

					Sur la base d’une association directe entre les charges et l’obtention de produits spécifiques → rattachement des charges aux produits. Attention → l’application du rattachement n’autorise pas à comptabiliser au bilan des éléments qui ne répondent pas à la définition d’actifs ou de passifs; (45)

					Lorsque l’on s’attend à des avantages économiques étalés sur plusieurs périodes et que l’association avec les produits ne peut être déterminée que de façon indirecte, les charges sont comptabilisées sur la base de procédures de répartition systématiques → amortissements; (46)

					Lorsqu’un actif comptabilisé antérieurement présente moins d’avantages économiques futurs → dépréciation. (44)

				

			

		

		
			
				
					Fondements conceptuels des états financiers

				

				
					1000

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Communiquer des informations utiles aux investisseurs, aux créanciers et aux autres utilisateurs qui ont à prendre des décisions en matière d’attribution des ressources ou à apprécier la façon dont la direction s’acquitte de sa responsabilité de gérance. En conséquence, les états financiers fournissent des informations sur :

					Les ressources économiques, les obligations et les capitaux propres de l’entité (bilan);

					L’évolution des ressources économiques, des obligations et des capitaux propres de l’entité (état des bénéfices non répartis et état des flux de trésorerie);

					La performance économique de l’entité (état des résultats). (12)

				

			

		

		
			
				
					Principes généraux

				

				
					Deux grands principes chapeautent la préparation des états financiers :

					Équilibre avantages-coûts → avantages que sont censées procurer les informations contenues dans les états financiers doivent être supérieurs au coût de celles-ci; (13)

					Importance relative → caractère significatif, pour les décideurs, des informations contenues dans les états financiers : un élément d’information est important s’il est vraisemblable que son omission aurait comme conséquence d’influencer ou de modifier une décision prise par l’utilisateur. (14)

				

			

		

		
			
				
					Composantes des états financiers

				

				
					Actif

					Avantage futur qui contribuera, seul ou avec d’autres actifs, directement ou indirectement aux flux de trésorerie futurs;

					Entité en mesure de contrôler l’accès à cet avantage;

					Contrôle obtenu par suite d’opérations ou de faits passés; (24, 25)

					À noter : Il n’est pas essentiel que le contrôle de l’accès à l’avantage découle d’un droit exécutoire → pourvu que l’entité puisse exercer un contrôle sur son utilisation. (26)

					Passif

					Engagement envers des tiers, auquel l’entité n’a pas la possibilité de se soustraire;

					Obligation dont le règlement nécessitera le transfert d’actifs, la prestation de services ou toute autre cession d’avantages économiques, à une date déterminable, lorsque surviendra un fait précis ou sur demande;

					Opération à l’origine de l’obligation s’est déjà produite; (29)

					À noter : un passif peut être fondé sur une obligation morale ou implicite. (30)

					Capitaux propres

					Droit de propriété sur les actifs d’une entité, après déduction de ses passifs. (31)

					Produit

					Augmentation des ressources économiques résultant des activités courantes de l’entité; (32)

					Un produit est récurrent, contrairement au gain qui ne l’est pas. (34)

					Charge

					Diminution des ressources économiques résultant des activités courantes de l’entité; (33)

					Une charge est récurrente, contrairement à la perte qui ne l’est pas. (35)

				

			

		

		
			
				
					Qualités de l’information

				

				
					Les informations présentées dans les états financiers possèdent les qualités suivantes :

					Compréhensibilité; (16)

					Pertinence : (17)

					Valeur prédictive;

					Valeur rétrospective;

					Rapidité;

					Fiabilité : (18)

					Image fidèle;

					Vérifiabilité;

					Prudence;

					Comparabilité. (19)

					L’hypothèse de la continuité d’exploitation est posée. (52) 

					Plusieurs bases de mesure sont utilisées pour mesurer les éléments, par exemple :

					Coût de remplacement;

					Valeur de réalisation;

					Valeur actualisée; (49)

					Etc.
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					Principes comptables généralement reconnus

				

				
					1100

				

			

		

		
			
				
					Objectifs du chapitre

				

				
					Définir ce que sont les principes comptables généralement reconnus (PCGR) et fournir des indications sur les sources à consulter lors du choix des méthodes comptables à employer lorsqu’un sujet n’est pas traité explicitement dans les sources premières des principes comptables généralement reconnus. (01)

				

			

		

		
			
				
					Définitions

				

				
					PCGR : ensemble des principes généraux et conventions d’application générale ainsi que des règles et procédures qui déterminent les pratiques comptables reconnues à un moment donné dans le temps. (02b))

					Sources premières des PCGR, par ordre d’autorité décroissant :

					Les chapitres 1400 à 3870 du Manuel de CPA Canada – Comptabilité, y compris les annexes;

					Les notes d’orientation concernant la comptabilité, y compris les annexes. (02c))

					Les sources premières présentent des exemples et des arbres de décision → ces illustrations visent à aider le lecteur à comprendre comment le chapitre ou la note d’orientation peuvent être appliqués. Les entités peuvent choisir d’appliquer les solutions illustrées, mais elles ne sont pas tenues de le faire. (16)
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					Lorsqu’aucune source première ne traite de la comptabilisation d’opérations intervenues dans l’entité

				

				
					L’entité doit alors adopter des méthodes comptables qui :

					Sont cohérentes avec les sources premières des PCGR;

					Ont été élaborées par l’exercice du jugement professionnel et l’application des concepts décrits dans le chapitre 1000 – Fondements conceptuels des états financiers. (04)

					De fait, il est nécessaire de se référer à d’autres sources dans les cas où les sources premières ne traitent pas de la comptabilisation d’opérations ou d’événements intervenus dans l’entité. (06)

					Une source autre que les sources premières des PCGR peut être adoptée uniquement si elle est cohérente avec le chapitre 1000 – Fondements conceptuels des états financiers. (07, 10)

					La pertinence des autres sources est évaluée sur l’ensemble des critères suivants :

					Le caractère spécifique de la source → une source qui traite des circonstances propres à l’entité sera plus pertinente qu’une source qui oblige l’entité à raisonner par analogie;

					L’autorité du diffuseur ou de l’auteur;

					La pertinence actuelle de la source → la pertinence de certaines sources peut diminuer avec le temps;

					Le processus d’élaboration de la source → une source élaborée à la suite de consultations et de débats approfondis sera vraisemblablement plus pertinente qu’une source élaborée sans une telle rigueur. (07)

					Parmi les autres sources qu’il est possible de consulter figurent :

					Les documents « Historique et fondement des conclusions »; (18)

					Les guides d’application autorisés par le Conseil; (22)

					La Partie I du Manuel de CPA Canada; (20)

					Les publications d’organismes établissant les normes comptables dans d’autres pays; (20)

					Les projets de texte approuvés par le Conseil (exposés-sondages par exemple); (23)

					Les conclusions d’un groupe d’étude publiées dans un rapport de recherche ou une monographie; (24)

					Les manuels de comptabilité, revues spécialisées, études et articles. (25)

					Attention aux pratiques sectorielles → de telles pratiques doivent être établies conformément au chapitre 1000 – Fondements conceptuels des états financiers. (26)
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					Normes générales de présentation des états financiers et informations à fournir sur les méthodes comptables 

				

				
					14001505

				

			

		

		
			
				
					1400 – Normes générales de présentation des états financiers

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Pour être bien compris, les états financiers doivent être présentés clairement. (01)

					Les états financiers doivent présenter une image fidèle de la situation financière. (03, 09)

					Pour atteindre l’objectif d’une image fidèle selon les principes comptables généralement reconnus, il faut :

					Appliquer le chapitre 1100 – Principes comptables généralement reconnus;

					Fournir des informations suffisantes à propos des opérations ou des événements qui ont un effet sur les états financiers, et dont la dimension, la nature et l’incidence sont telles que leur mention est nécessaire à la compréhension;

					Fournir l’information de façon claire et compréhensible. (04)

					Les états financiers sont préparés sous une forme compréhensible. Les éléments d’importance secondaire sont regroupés avec les éléments dont la nature s’en rapproche le plus. (06)

				

			

		

		
			
				
					Continuité d’exploitation

				

				
					Les états financiers doivent être établis sur une base de continuité d’exploitation sauf si la direction a l’intention ou n’a pas d’autre solution réaliste que de liquider l’entité ou de cesser son activité. (07)

				

			

		

		
			
				
					Composition des états financiers

				

				
					Les états financiers se composent : 1) d’un bilan, 2) de l’état des résultats, 3) de l’état des bénéfices non répartis et 4) de l’état des flux de trésorerie.

					Les notes et tableaux complémentaires auxquels renvoient les états financiers en font partie intégrante mais ne doivent pas se substituer aux traitements comptables adéquats. (10, 11)

				

			

		

		
			
				
					Information comparative

				

				
					Les états financiers doivent être présentés de manière comparative, sauf si les informations qui seraient données à des fins de comparaison ne sont pas significatives ou si les normes permettent un autre mode de présentation. (12)

					Il peut se produire qu’un élément ne soit pas classé de la même façon dans les états financiers de l’exercice considéré que dans ceux des exercices précédents par suite d’une modification du regroupement des éléments. Les états financiers des exercices précédents sont réagencés selon la nouvelle présentation. (14)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir

				

				
					Indiquer le référentiel utilisé. (16) Si la direction remet en question la continuité d’exploitation, ce fait doit être indiqué. (17) Les produits, les charges, les gains et les pertes qui ne sont pas susceptibles de se répéter fréquemment dans le futur ou qui ne sont pas typiques des activités de l’entité doivent être identifiés comme tels. (19)

				

			

		

		
			
				
					1505 – Informations à fournir sur les méthodes comptables

				

			

		

		
			
				
					Méthodes comptables

				

				
					Principes, bases, conventions, règles et pratiques spécifiques appliqués par une entité lors de l’établissement et de la présentation de ses états financiers. (01)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir

				

				
					Description claire et succincte des méthodes comptables ayant un effet important sur les états financiers. (03)

					Les informations fournies sur les méthodes comptables suivies par l’entreprise ne dispensent pas d’un traitement comptable approprié. (04)

				

			

		

		
			
				
					Contenu

				

				
					Fournir, au minimum, des informations sur les méthodes comptables :

					Lorsqu’un choix a été fait entre divers principes et méthodes comptables acceptables;

					Lorsque certains des principes et des méthodes comptables utilisés sont propres au secteur d’activité auquel appartient l’entreprise, même si ces principes et ces méthodes sont suivis par la majorité des entreprises du secteur. (06)

				

			

		

		
			
				
					Mode de présentation

				

				
					Afin de fournir une vue d’ensemble des méthodes comptables adoptées, il est utile de regrouper ces informations sous forme d’un sommaire plutôt que de les disperser dans diverses notes complémentaires. 

					Ces informations sont donc fournies dans l’une des premières notes complémentaires. (08)
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					Application initiale des normes

				

				
					1500IFRS 1

				

			

		

		
			
				
					IFRS 1

				

				
					IFRS 1 s’applique à tout nouvel adoptant des IFRS, soit toute entité qui présente ses premiers états financiers IFRS :

					Une entité cotée en bourse au Canada doit publier, au 31 décembre 2011, ses premiers états financiers en IFRS; OU

					Une entité non cotée en bourse au Canada décide de publier ses états financiers en IFRS, à partir de la date de son choix.

				

			

		

		
			
				
					Objectif de la norme

				

				
					Voir à ce que les premiers états financiers publiés en IFRS soient : (IFRS 1.01)

					Transparents pour les utilisateurs et comparables pour toutes les périodes présentées;

					Un point de départ approprié pour une comptabilité conforme aux IFRS;

					Produits à un coût qui ne dépasse pas les avantages attendus.

				

			

		

		
			
				
					Chapitre 1500

				

				
					Chapitre 1500 s’applique à toute société canadienne appliquant la Partie II du Manuel de CPA Canada pour la première fois :

					Entité non cotée en bourse au Canada.

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Voir à ce que les premiers états financiers publiés selon la Partie II soient : (01)

					Transparents pour les utilisateurs et comparables pour toutes les périodes présentées;

					Un point de départ approprié pour une comptabilité conforme aux NCECF;

					Produits à un coût qui ne dépasse pas les avantages attendus.

				

			

		

		
			
				
					1. Établir la date de transition

				

				
					Début de la première période pour laquelle une entité présente des informations comparatives complètes selon les NCECF dans ses premiers états financiers NCECF. (03a))

				

			

		

		
			
				
					2. Présenter un bilan d’ouverture à la date de transition

				

				
					Les méthodes comptables doivent être choisies à ce moment et devront être les mêmes pour les exercices subséquents. (IFRS 1.07)

					Les IFRS en vigueur à la fin de la première période pour laquelle l’entité présente ses états financiers en IFRS doivent être appliqués; (IFRS 1.07)

					Conformément à ces IFRS, l’entité doit :

					Comptabiliser (ne pas décomptabiliser) certains actifs/passifs;

					Reclasser certains soldes d’actif/passif/capitaux propres;

					Réévaluer certains soldes d’actif/passif/capitaux propres; (IFRS 1.10)

					Les écarts ainsi dégagés sont portés aux RND. (IFRS 1.11)

				

			

		

		
			
				
					2. Présenter un bilan d’ouverture à la date de transition

				

				
					Les méthodes comptables doivent être choisies à ce moment et devront être les mêmes pour les exercices subséquents. (05)

					Les NCECF en vigueur à la fin de la première période pour laquelle l’entité présente ses états financiers selon la Partie II doivent être appliqués; (05)

					Conformément aux NCECF, l’entité doit :

					Comptabiliser (ne pas décomptabiliser) certains actifs/passifs;

					Reclasser certains soldes d’actif/passif/capitaux propres;

					Réévaluer certains soldes d’actif/passif/capitaux propres; (06, 07)

					Les écarts ainsi dégagés sont portés aux RND.

				

			

		

		
			
				
					L’étape précédente peut nécessiter des efforts substantiels, ce pourquoi IFRS 1 et le chapitre 1500 imposent certaines exemptions et en suggèrent d’autres. (08)

				

			

		

		
			
				
					Exemptions suggérées → les plus utilisées

					Regroupements d’entreprises; (10, 11)

					Utilisation des justes valeurs; (12, 13)

					Avantages sociaux futurs; (16, 16A)

					Écarts de conversion cumulés; (17, 18)

					Désignation d’instruments financiers comptabilisés antérieurement; (19 à 21)

					Rémunération et autres paiements à base d’actions; (22, 23)

					Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations; (24)

					Opérations entre apparentés. (25)

				

			

		

		
			
				
					Exemptions obligatoires

					Utilisation d’estimations; (31 à 33)

					Décomptabilisation d’actifs et de passifs financiers; (27, 28)

					Comptabilité de couverture; (29, 30)

					Participation ne donnant pas le contrôle. (34)

				

			

		

		
			
				
					Les premiers états financiers d’une entité publiés dans un autre référentiel doivent comprendre :

					Des rapprochements des résultats selon les deux référentiels, ainsi que des rapprochements entre les capitaux propres présentés selon le référentiel comptable antérieur et le nouveau référentiel, aux deux dates suivantes :

					La date de transition aux NCECF; et

					La clôture de la dernière période présentée dans les états financiers annuels les plus récents de l’entité selon le référentiel comptable antérieur;

					Les exemptions que l’entité a choisi d’adopter. (35 à 37)

				

			

		

		
			
				
					3. Présenter un jeu complet d’états financiers pour l’année suivant la date de transition (comparatif de l’exercice en cours).

				

			

		

		
			
				
					4. Présenter le jeu complet d’états financiers de l’année en cours.

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 35 à 37
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					Modifications comptables

				

				
					1506

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Établir les critères de changement de méthode comptable, ainsi que le traitement comptable et l’information à fournir relative aux changements de méthodes comptables, aux changements d’estimations comptables et aux corrections d’erreurs. (01)

				

			

		

		
			
				
					Changements de méthodes comptables1

				

			

		

		
			
				
					Changements d’estimations comptables1

				

			

		

		
			
				
					Corrections d’erreurs
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					Exemples : méthodes de comptabilisation des produits, méthodes de comptabilisation des stocks, etc.
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					Exemples : créances douteuses, juste valeur des actifs ou passifs, durée d’utilité des actifs, etc. (19)
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					Exemples : erreurs de calcul, erreurs dans l’application des méthodes comptables, négligences, mauvaises interprétations des faits ou fraudes. (05)

					
						
							[image: ]
						

						
							[image: ]
						

						
							[image: ]
						

						
							[image: ]
						

					

				

			

		

		
			
				
					Un changement de méthode comptable découle des deux circonstances suivantes : (06)

					Être imposé par une nouvelle norme (ou fait l’objet d’un choix comptable) :

					Dans ce cas, le changement est comptabilisé en conformité avec les dispositions transitoires spécifiques formulées dans la nouvelle norme; (10a))

					Sans précision à ce sujet, le changement est appliqué de manière rétrospective;2 (10b))

					Être effectué sur une base volontaire, afin que les états financiers fournissent des informations plus pertinentes :

					Dans ce cas, le changement est comptabilisé de manière rétrospective.2 (10b))

					Méthode : ajustement des soldes d’ouverture des capitaux propres et de chaque poste comparatif présenté. (13)

					L’entité n’est pas tenue d’appliquer le changement de manière rétrospective s’il est impraticable (05f), 14 à 18) de déterminer les effets du changement. (30 à 33)

				

			

		

		
			
				
					Une estimation implique des jugements basés sur les dernières informations fiables disponibles. De nouvelles informations ou un surcroît d’expérience ont menés à un changement d’estimation comptable.1 (21)

					Le changement doit être comptabilisé de manière prospective et inclus dans la détermination du résultat :

					De la période du changement, si le changement n’affecte que cette période; ou

					De la période du changement et des périodes ultérieures, si celles-ci sont également concernées par ce changement. (23)

					Méthode : ajustement de la valeur comptable de l’élément de l’actif, du passif et/ou des capitaux propres dans la période du changement. (24)

				

			

		

		
			
				
					Erreurs au sens de la conformité aux NCECF :

					Erreurs significatives; ou

					Non significatives mais commises intentionnellement pour parvenir à une présentation particulière de la situation financière. (26)

					L’entité doit corriger de manière rétrospective2 les erreurs d’une période antérieure.

					Méthode : retraitement des montants comparatifs des périodes présentées au cours desquelles l’erreur est intervenue. Si l’erreur est intervenue avant la première période antérieure présentée, retraitement des soldes d’ouverture de la première période présentée. (27)

					L’entité n’est pas tenue d’appliquer le changement de manière rétrospective s’il est impraticable (05f), 14 à 18) de déterminer les effets du changement. (30 à 33)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir

				

			

		

		
			
				
					Dans le cas d’un changement découlant de l’application d’une nouvelle norme → 34;

					Dans le cas d’un changement volontaire → 35.

				

			

		

		
			
				
					Une entité doit fournir des informations sur la nature et le montant de tout changement d’estimation comptable ayant une incidence sur la période considérée. (36)

				

			

		

		
			
				
					La nature de l’erreur relative à une période antérieure;

					Pour chaque période antérieure présentée, le montant de la correction apportée à chaque poste des états financiers qui est touché;

					Le montant de la correction au début de la première période présentée. (37)

				

			

		

		
			
				1 Lorsqu’il est difficile d’opérer la distinction entre un changement de méthode comptable et un changement d’estimation comptable, le changement est traité comme un changement d’estimation comptable. (22)

				2 Lors de l’application d’un traitement rétrospectif, les connaissances a posteriori ne doivent pas être utilisées pour appliquer une nouvelle méthode comptable ou pour corriger des montants relatifs à une période antérieure. Les hypothèses reposent sur ce qu’auraient été les intentions de la direction au cours d’une période antérieure. (33)
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					Incertitude relative à la mesure

				

				
					1508

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Définir des normes de présentation de l’information applicables lorsqu’il existe une incertitude relative à la mesure d’éléments constatés dans les états financiers. (01)

				

			

		

		
			
				
					Définition

				

				
					De nombreux éléments sont mesurés dans les états financiers au moyen des meilleures estimations de la direction, lesquelles se fondent sur des hypothèses reflétant l’ensemble des conditions économiques les plus probables et les lignes de conduite prévues. (02) Par exemple, la mesure de la durée de vie d’une immobilisation nécessite de telles estimations. (03)

					Incertitude relative à la mesure : incertitude liée à la détermination de la valeur à laquelle un élément est constaté dans les états financiers.

					Une telle incertitude existe lorsqu’il y a un écart entre le montant constaté et un autre montant raisonnablement possible. (04)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir

				

				
					Nature de l’incertitude :

					Description des circonstances qui donnent lieu à l’incertitude;

					Données pertinentes au sujet du dénouement prévu de l’incertitude; (05)

					Lorsque l’incertitude est importante et qu’il est raisonnablement possible que le montant constaté puisse subir une variation importante dans l’année :

					Ampleur de l’incertitude; (06)

					Montant constaté au titre de l’élément qui fait l’objet d’une incertitude relative à la mesure, sauf lorsqu’une telle mention peut avoir des répercussions négatives importantes sur l’entité → si le montant constaté n’est pas mentionné, les états financiers doivent indiquer les raisons de cette absence d’information; (07)

					L’importance relative des répercussions de l’incertitude relative à la mesure sur les états financiers est le seul critère servant à déterminer s’il y a lieu de faire mention de cette incertitude; (08)

					Déterminer si une incertitude relative à la mesure a des répercussions importantes sur les états financiers est affaire de jugement. Sont alors pris en considération :

					La fourchette des montants raisonnablement possibles;

					L’importance relative de la différence entre le montant constaté et les extrémités de la fourchette des montants raisonnablement possibles;

					L’incidence qu’auraient d’autres montants raisonnablement possibles sur les ressources économiques de l’entité, sur ses obligations et sur ses capitaux propres; et

					Le moment où l’incidence pourrait se faire sentir; (09)

					À noter : l’information fournie doit aider les utilisateurs à comprendre l’importance d’une incertitude relative à la mesure. (10)

					À tout le moins, l’ampleur de l’incertitude est communiquée au moyen d’une déclaration selon laquelle il est raisonnablement possible, d’après les données actuelles, que les conditions changent dans l’année et que cela puisse nécessiter un changement important du montant constaté. (10)
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					Actif et passif à court terme, état des résultats et bilan

				

				
					1510

					1520

					1521

				

			

		

		
			
				
					1510 – Actif et passif à court terme

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Définir l’actif à court terme et le passif à court terme. (01)

				

			

		

		
			
				
					Actif à court terme

				

				
					L’actif à court terme comprend les éléments réalisables dans l’année qui suit la date du bilan ou au cours du cycle normal d’exploitation s’il excède un an. (03) Il doit être subdivisé en grandes catégories. (04)

					Sont exclues de l’actif à court terme :

					Les sommes d’argent que des restrictions empêchent d’affecter aux activités courantes;

					Les sommes d’argent réservées à des fins autres que les activités courantes, à moins qu’elles ne soient la contrepartie d’une dette à court terme. (07)

				

			

		

		
			
				
					Passif à court terme

				

				
					Le passif à court terme comprend les sommes à payer au cours de l’année qui suit la date du bilan ou au cours du cycle normal d’exploitation s’il excède un an. (08) Il doit être subdivisé en grandes catégories. (11) Doivent être présentées distinctement :

					Les sommes empruntées des administrateurs, dirigeants et actionnaires;

					Les sommes dues à la société mère et aux sociétés affiliées. (11)

					Lorsqu’un créancier a, ou aura au cours de l’année qui suit, le droit d’exiger son remboursement, la dette est présentée à court terme et n’est reclassée à long terme que si le créancier renonce par écrit à son droit, s’il perd ce droit ou si la dette a été refinancée à long terme avant l’achèvement du bilan. (13)

					Une dette à long terme assortie d’une clause restrictive non respectée est reclassée dans le passif à court terme, sauf si les conditions suivantes sont remplies :

					Le créancier renonce par écrit à son droit ou perd ce droit; ou

					Le contrat d’emprunt prévoit un délai de grâce au cours duquel le débiteur peut remédier au défaut, et les parties ont pris des arrangements contractuels assurant que le débiteur remédiera au défaut pendant ce délai; et

					Il est improbable que se produise, dans l’année suivante, une violation d’une clause donnant au créancier le droit au remboursement. (14)

				

			

		

		
			
				
					1520 – État des résultats

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Clarifier les soldes et les postes qui doivent faire l’objet d’une présentation distincte dans le corps de l’état des résultats ou par voie de notes aux états financiers. (01)

				

			

		

		
			
				
					Soldes devant apparaître distinctement

				

				
					Les produits constatés;

					Les revenus de placements;

					Charge d’impôts;

					Bénéfice/perte avant activités abandonnées;

					Résultat des activités abandonnées;

					Bénéfice net (perte nette) de la période;

					Résultat net attribué à la société mère et aux participations ne donnant pas le contrôle. (03)

				

			

		

		
			
				
					Postes devant apparaître distinctement(dans les états financiers ou en notes)

				

				
					Grandes catégories de produits;

					Aide gouvernementale créditée directement à l’état des résultats;

					Amortissement des immobilisations corporelles et des actifs incorporels;

					Perte de valeur des actifs à long terme, des actifs incorporels et des écarts d’acquisition;

					Rémunération à base d’actions passée en charges;

					Gain/perte de change;

					Charge d’intérêts, en séparant les intérêts versés sur la dette à long terme des autres intérêts et des intérêts sur les contrats de location-acquisition;

					Gain/perte net sur les instruments financiers, acquisitions, actifs ou groupe d’actifs à sortir;

					Produit d’intérêt total;

					Gain/perte non récurrents;

					Montant des stocks comptabilisés en charges au cours de la période;

					Prestation de cessation d’emploi; 

					Réévaluations; 

					Pertes et reprises de valeur sur filiales, partenariats et contrats de location. (04) 

				

			

		

		
			
				
					Présentation et informations à fournir

				

				
					L’entité doit indiquer le solde de fin de période des sommes à remettre à l’État. (1510.15 et 1510.16)

				

			

		

		
			
				
					1521 – Bilan

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Clarifier les soldes et les postes qui doivent faire l’objet d’une présentation distincte dans le corps du bilan ou par voie de notes aux états financiers. (01)

				

			

		

		
			
				
					Soldes devant apparaître distinctement

				

				
					Actif à court terme et actif à long terme;

					Total de l’actif;

					Passif à court terme et passif à long terme;

					Total du passif;

					Capitaux propres;

					Total du passif et des capitaux propres; (03)

					Grandes catégories d’actifs et de passifs à court terme selon 1510 - Actifs et passifs à court terme; 

					Participations, par type;

					Actifs incorporels;

					Écarts d’acquisition;

					Actifs d’impôts exigibles;

					Actifs et passifs d’impôts futurs;

					Actifs et passifs destinés à être sortis;

					Dette à long terme. (04 et 05)

				

			

		

		
			
				
					Postes devant apparaître distinctement(dans les états financiers ou en notes)

				

				
					Aide gouvernementale à recevoir;

					Autres actifs financiers;

					Immobilisations corporelles;

					Biens loués en vertu de contrats de location-acquisition;

					Actif au titre des prestations définies; (04A)

					Obligations découlant de contrat location-acquisition;

					Obligation au titre des prestations définies;

					Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations; 

					Autres passifs financiers; (05A)

					Capitaux propres présentés en conformité avec 3251 – Capitaux propres. (06)
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					État des flux de trésorerie

				

				
					1540

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Dresser l’état des flux de trésorerie afin de permettre aux utilisateurs d’évaluer :

					La capacité de l’entité à générer de la trésorerie et des équivalents de trésorerie; et

					Les besoins d’utilisation de la trésorerie par l’entité. (01)

				

			

		

		
			
				
					Définitions

				

				
					Trésorerie : fonds en caisse et les dépôts à vue. (06a))

					Équivalents de trésorerie : placements à court terme, très liquides, facilement convertibles en un montant connu de trésorerie et dont la valeur ne risque pas de changer de façon significative. (06b)) Les équivalents de trésorerie ont une échéance rapprochée, par exemple inférieure ou égale à trois mois à partir de la date d’acquisition. (08) Les découverts bancaires peuvent être des équivalents de trésorerie. (10) Les emprunts bancaires sont en général considérés comme des activités de financement. (10)

				

			

		

		
			
				
					L’état des flux de trésorerie présente les flux de trésorerie de la période classés en activités 1) d’exploitation, 2) d’investissement et 3) de financement. (12)

				

			

		

		
			
				
					1

				

			

		

		
			
				
					Les activités d’exploitation sont les principales activités génératrices de produits de l’entité.

					Sont classés, entre autres, dans les activités d’exploitation :

					Les rentrées de fonds découlant de la vente de biens, de la prestation de services, de redevances, d’honoraires, de commissions et d’autres produits;

					Les sorties de fonds destinées au paiement des fournisseurs et des membres du personnel;

					Les flux de trésorerie provenant de l’acquisition et de la cession des titres détenus à des fins de transaction;

					Les intérêts et dividendes, versés ou reçus, qui sont inclus dans la détermination du résultat net;

					Les flux de trésorerie provenant des impôts sur les bénéfices et autres impôts, à moins qu’ils puissent être rattachés aux activités de financement ou d’investissement → ils peuvent être classés en conséquence; (16, 17, 31, 34)

					La section des activités d’exploitation peut être présentée selon la méthode directe ou indirecte (20 à 22). La méthode directe est suggérée.

				

			

		

		
			
				
					2

				

			

		

		
			
				
					Les activités d’investissement sont l’acquisition et la sortie d’actifs à long terme et les autres placements qui ne sont pas inclus dans les équivalents de trésorerie.

					Sont classés, entre autres, dans les activités d’investissement :

					Les sorties et entrées de fonds visant l’acquisition et la vente d’immobilisations et d’autres actifs à long terme;

					Les sorties et entrées de fonds visant l’acquisition et la vente d’instruments de capitaux propres (ou d’emprunt) d’autres entreprises et de participations dans des coentreprises;

					Les avances et les prêts consentis à d’autres parties, ainsi que leur remboursement;

					Les sorties de fonds au titre de contrats à terme, de contrats d’option ou de contrats de swap, sauf lorsque ces contrats sont détenus à des fins de transaction ou sont classés parmi les activités de financement; (18)

					L’entité présente séparément les montants bruts des principales catégories de rentrées et de sorties de fonds liées aux activités d’investissement. (23)

				

			

		

		
			
				
					3

				

			

		

		
			
				
					Les activités de financement sont les activités qui entraînent des changements dans le montant et la composition du capital apporté et des emprunts de l’entité.

					Sont classés, entre autres, dans les activités de financement :

					Le produit de l’émission d’actions ainsi que les versements faits pour acquérir ou racheter les actions;

					Le produit découlant d’emprunts, de l’émission d’obligations, de billets, de titres d’emprunt hypothécaire ou d’autres titres d’emprunt ainsi que les sorties de fonds visant le remboursement de ces emprunts;

					Les décaissements effectués par un preneur en vertu d’un contrat de location-acquisition;

					Les paiements en trésorerie de dividendes et d’intérêts portés au débit des bénéfices non répartis; (19, 31)

					L’entité présente séparément les montants bruts des principales catégories de rentrées et de sorties de fonds liées aux activités de financement. (23)

				

			

		

		
			
				
					Ne figurent pas au tableau des flux de trésorerie : (sont divulgués ailleurs dans les états financiers)

					L’acquisition d’actifs par la prise en charge de passifs directement liés ou par un contrat de location-acquisition;

					L’acquisition d’une entité en échange d’actions de l’acquéreur; et

					La conversion de dettes en capitaux propres. (42)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir

				

				
					Composition de la trésorerie et des équivalents de trésorerie (avec rapprochement entre le montant de l’état des flux de trésorerie et les éléments équivalents présentés au bilan). (43) Le cas échéant, l’entité doit mentionner le montant de trésorerie dont l’utilisation est grevée d’une affectation. (44) Voir également 45 à 47.
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					Regroupements d’entreprises

				

				
					1582

				

			

		

		
			
				
					Objectifs du chapitre

				

				
					Un investisseur acquiert le contrôle d’une autre entité (03e)) par l’achat d’actifs ou l’achat d’actions. Ce chapitre établit les principes et les conditions qui régissent la répartition du prix d’achat et le calcul de l’écart d’acquisition qui découle de cette transaction. (01, 02) L’acquéreur dispose d’au maximum un an pour réaliser toutes les étapes suivantes. (47 à 52)

				

			

		

		
			
				
					1. Identifier l’acquéreur

				

				
					Porter attention à : 1) l’entité qui transfère la trésorerie (ou qui contracte un passif), 2) l’entité qui émet des actions, 3) la distribution des droits de vote suite à la transaction, 4) la composition de la direction suite à la transaction, 5) l’entité qui paie une surcote pour acquérir les actions de l’autre entité, 6) la taille des entités et 7) l’entité qui détient la majorité des parts d’une nouvelle entité issue du regroupement; (A10 à A14)

					Attention aux « acquisitions inversées » lorsqu’il y a échange d’actions entre les deux entités. (A15 à A20)

				

			

		

		
			
				
					2. Déterminer la date d’acquisition

				

				
					1) Date à laquelle la société mère obtient le contrôle de l’autre entité, 2) date à laquelle l’actif net est transféré, 3) date à laquelle la contrepartie (paiement) est versée et/ou 4) date de la conclusion de la transaction; (09, 10)

					Si ces dates ne coïncident pas, user de jugement; (10)

					Si l’acquéreur et l’entité acquise commerçaient ensemble avant la date d’acquisition → porter attention à 53 et 54.

				

			

		

		
			
				
					3. Quantifier la contrepartie cédée par l’acquéreur

				

				
					Trésorerie et équivalents de trésorerie, passif et/ou tout autre actif → Juste valeur (JV); (39)

					Instruments de capitaux propres (ICP) lorsque les actions sont cotées en bourse → JV; (39)

					ICP lorsque les actions ne sont pas cotées en bourse :

					Technique d’évaluation; (35, A40 à A43)

					JV de la contrepartie reçue (valeur de la participation dans la filiale, déterminée en évaluant l’actif net ou les actions reçues); (35)

					Options, bons de souscription → JV; (39)

					Droits à des paiements fondés sur des actions remises aux employés → selon 3870 – Rémunérations et autres paiements à base d’actions;

					Contrepartie conditionnelle → JV; (39, 41, 42)

					Frais d’émission d’actions → débités aux capitaux propres → 0 $; (55)

					Frais connexes à l’acquisition → débités aux charges → 0 $. (55)

				

			

		

		
			
				Prix payéXX

				PNDPC+ XX

				Valeur de lafilialeXX

				VC de l’actif netacquis(XX)

				Écart de premièreconsolidationXX

				+/− values(JV-VC)(XX)

				Écartd’acquisitionXX

				
					[image: ]
				

				
					[image: ]
				

				
					[image: ]
				

				
					[image: ]
				

				
					[image: ]
				

			

		

		
			
				
					4. Évaluer la participation ne donnant pas le contrôle

				

				
					À la juste valeur (si la juste valeur peut être évaluée); ou

					Quote-part des actionnaires sans contrôle dans JV de l’actif net identifiable. (20, A34 à A38)

				

			

		

		
			
				
					5. Soustraire la valeur comptable de l’actif net acquis

				

				
					Valeur comptable de l’actif de la filiale – valeur comptable du passif de la filiale.

				

			

		

		
			
				
					6. Déterminer la juste valeur de l’actif net acquis

				

				
					Tout actif et passif qui répond à la définition du chapitre 1000 – Fondements conceptuels des états financiers, qu’il soit inscrit ou non aux livres comptables de la filiale (1000.24 à 1000.31) (12, 14) → JV; (19) (considérations particulières à lire : A21 à A33)

					Passifs éventuels, même lorsque la matérialisation est peu probable → JV; (24)

					Obligations liées à la mise hors service → calculées selon 3110 – Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations; (25)

					Impôts sur les bénéfices → calculés selon 3465 – Impôts sur les bénéfices; (26, 27)

					Avantages sociaux → calculés selon 3462 – Avantages sociaux futurs; (28)

					Actifs compensatoires → sur la même base que l’élément couvert; (29, 30)

					Paiements fondés sur des actions → calculés selon 3870 – Rémunérations et autres paiements à base d’actions;

					Actifs détenus en vue de la vente → calculés selon 3475 – Sortie d’actifs à long terme et abandon d’activités.

				

			

		

		
			
				
					7. Évaluer l’écart d’acquisition

				

				
					Écart d’acquisition négatif → revoir : 1) les actifs acquis et les passifs repris identifiables, 2) la participation ne donnant pas le contrôle dans l’entreprise acquise (PNDPC), 3) pour un regroupement d’entreprises réalisé par étapes, la participation précédemment détenue par l’acquéreur dans l’entreprise acquise et 4) la contrepartie transférée; (38)

					Si l’écart d’acquisition, après réexamen, est toujours négatif → constater un gain au résultat net de l’acquéreur. (36)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 61 à 65
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					Établir la présence d’un lien de contrôle

				

				
					1591

				

			

		

		
			
				
					Objectifs du chapitre

				

				
					Établir la présence d’un lien de contrôle entre deux entités et définir les choix de comptabilisation possibles des investissements dans les filiales. (01)

				

			

		

		
			
				
					Définitions

				

				
					Filiale : entité contrôlée par une autre entité (la société mère), laquelle a le droit et la capacité de retirer des avantages économiques futurs des ressources de l’entité contrôlée et qui assume les risques qui s’y rattachent. (03a), 05)

					Contrôle : pouvoir de définir, de manière durable et sans le concours de tiers, les politiques stratégiques d’une entité en matière d’exploitation, d’investissement et de financement (03b)). Le contrôle est une question de fait → c’est l’appréciation de l’ensemble des faits et des circonstances caractérisant la relation d’affaires qui permet de déterminer si une entité (ici l’investisseur) contrôle une filiale. (07)

				

			

		

		
			
				
					L’investisseur détient-il, directement ou indirectement, une participation lui conférant le droit d’élire la majorité des membres du conseil d’administration de l’entreprise?

				

			

		

		
			
				
					L’investisseur détient-il une participation conférant moins de la majorité des droits de vote, associée avec une convention de vote irrévocable conclue avec d’autres actionnaires, laquelle convention lui confère la majorité des droits de vote? (14a))

				

			

		

		
			
				
					L’investisseur détient-il une participation conférant moins de la majorité des droits de vote, mais combinée avec des instruments financiers convertibles qui, une fois exercés, lui conféreraient la majorité des droits de vote? À noter : les possibilités de conversion ne sont pas prises en compte si leur coût économique est élevé au point de les rendre improbables. (14b))

				

			

		

		
			
				
					L’investisseur a-t-il signé un accord contractuel lui conférant le contrôle? (07, 14)

					Les accords contractuels peuvent prendre diverses formes : 1) accords d’approvisionnement, 2) contrats de gestion, 3) contrats de location, 4) contrats de licence, 5) accords de redevances ou 6) autres contrats de vente et accords de financement; (15)

					Les accords contractuels confèrent le contrôle lorsque les conditions suivantes sont remplies :

					Les droits sont suffisants pour diriger, sans le concours de tiers, les politiques stratégiques de l’autre entité;

					Les droits confèrent le droit et la capacité de retirer des avantages économiques futurs de l’autre entité et d’assumer les risques qui s’y rattachent (exemple : risque d’exploitation, de prix, de crédit, de liquidité et de taux d’intérêt); (16, 17)

					Exemples de droits pouvant conférer le contrôle : 1) droits d’achat ou de vente liés aux activités de l’autre entité, 2) droits de liquidation et 3) droits de prendre des décisions relativement aux activités ayant une incidence sur la capacité d’obtenir des avantages futurs. (19)

				

			

		

		
			
				
					L’investisseur n’a pas le contrôle de l’autre entité

				

				
					Revoir cette conclusion à la lumière des remarques suivantes :

					Plus la participation s’éloigne du pourcentage de 50 % des droits de vote, plus les autres considérations doivent être éloquentes pour que la présomption de contrôle soit écartée (ou maintenue); (09)

					Il n’est pas nécessaire qu’un investisseur participe effectivement à la mise en oeuvre des politiques pour qu’il soit considéré comme ayant le contrôle. Il suffit qu’il puisse le faire; (11)

					Le fait que l’investisseur ait participé à la conception de l’autre entité ne suffit pas à lui conférer le contrôle; (18)

					Le fait de veiller à ce que l’exploitation de l’autre entité se fasse de la manière initialement prévue peut être un indicateur du fait que l’investisseur a le contrôle, mais ne lui confère pas en soi le contrôle; (20)

					Un droit de véto, certaines restrictions précises ou un droit de participer à certaines décisions d’affaires importantes ne confèrent pas nécessairement le contrôle. (21) 

				

			

		

		
			
				
					Comptabiliser l’investissement selon ce chapitre. Plusieurs méthodes de comptabilisation sont possibles → 24 à 31.
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				Oui

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				
					L’investisseur n’a pas le contrôle de l’autre entité

				

				
					L’investissement est :

					Un satellite → comptabiliser selon 3051 – Placements;

					Un partenariat → comptabiliser selon 3056 – Intérêts dans des partenariats; ou

					Un instrument financier → comptabiliser selon 3856 – Instruments financiers.

				

			

		

		
			
				Oui
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					Comptabiliser une filiale

				

				
					1591

				

			

		

		
			
				Le contrôle découlet-t-il exclusivement du fait de détenir des droits de vote conférant le contrôle?

				(Il n’y a pas d’accord contractuel conférant le contrôle, mais bien uniquement une participation de l’investisseur dans l’autre entité sous forme d’actions.)
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				CHOIX

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Choix

			

		

		
			
				Choix

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Accord contractuel combiné avec des droits de vote

			

		

		
			
				Accord contractuel exclusivement2

			

		

		
			
				
					Choix de l’investisseur

				

				
					L’investisseur (la société mère) doit faire un choix parmi diverses méthodes de comptabilisation. Ce choix doit s’appliquer à toutes les filiales. (25)
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					L’investisseur désire-t-il consolider ses filiales?

				

			

		

		
			
				Application de :

				1601 – États financiers consolidés;

				1602 – Participations ne donnant pas le contrôle. (24a))

			

		

		
			
				Le contrôle est-il conféré exclusivement par un accord contractuel ou découle-t-il d’une combinaison de détention de droits de vote et d’un accord contractuel?

			

		

		
			
				Les actions de la filiale sont-elles cotées en bourse?

			

		

		
			
				Juste valeur.1 (26)

			

		

		
			
				Valeur de consolidation (24b)i)) → voir le chapitre 3051 – Placements pour comprendre la comptabilisation ultérieure.1

			

		

		
			
				Valeur d’acquisition (24b)ii)) → voir le chapitre 3051 – Placements pour comprendre la comptabilisation ultérieure.1

			

		

		
			
				L’investisseur a le choix de comptabiliser selon :

				La nature de l’accord;

				ou

				La détention de droits de vote. (24b)ii))

			

		

		
			
				Comptabiliser conformément à la nature de l’accord contractuel, par exemple :

				Un contrat de location (voir le chapitre 3065 – Contrats de location);

				Un actif financier ou un passif financier (voir le chapitre 3856 – Instruments financiers). (24b ii))

			

		

		
			
				Variation de valeur au résultat net. (26)

			

		

		
			
				Réévaluation à toutes les fins d’exercice.

			

		

		
			
				Toute contrepartie conditionnelle est évaluée à la juste valeur à la date de l’acquisition et ajoutée à la valeur de la participation. (27a))

			

		

		
			
				Test de dépréciation et perte de valeur selon 3051 – Placements.

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 32 à 38

				

			

		

		
			
				1 Préparation d’états financiers non consolidés :

				Choix de la valeur de consolidation, de la valeur d’acquisition ou de la juste valeur → les états financiers doivent faire mention de ce choix; (28)

				Dans le bilan, les participations dans des filiales doivent être présentées séparément des autres participations; (29)

				Le bénéfice ou la perte découlant de ces participations doit être présenté séparément dans l’état des résultats; (29)

				Les opérations intersociétés ne sont pas éliminées lorsque la valeur d’acquisition ou la juste valeur sont choisies mais attention, le chapitre 3840 – Opérations entre apparentés s’applique aux transactions entre la société mère et sa filiale. (30)

				2 Le chapitre 3840 – Opérations entre apparentés ne s’applique pas aux transactions entre l’investisseur et sa filiale. (31)
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					États financiers consolidés

				

				
					1601

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Définir les normes pour la préparation d’états financiers consolidés. (01)

					Lorsqu’une société mère décide de consolider ses filiales, les états financiers tiennent compte du fait que les diverses entités juridiques ne forment qu’une seule entité économique. (03)

				

			

		

		
			
				
					Résumé de la technique de consolidation

				

				
					Intégrer, ligne par ligne, les états financiers de ces sociétés (c’est-à-dire additionner un par un les postes correspondants de l’actif, du passif, des produits et des charges);

					Éliminer les opérations intersociétés et les soldes réciproques en tenant compte des participations ne donnant pas le contrôle. (Application de 1602 – Participation ne donnant pas le contrôle) (03)

					Les principes comptables qui régissent la préparation des états financiers consolidés se classent en deux catégories, soit ceux qui s’appliquent :

					1.	Aux premiers états financiers, à la date d’acquisition;

					2.	Aux opérations effectuées entre la société mère et la filiale (et aux rapports qu’entretiennent ces deux sociétés) suite à l’acquisition. (06)
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					1. Premiers états financiers, à la date d’acquisition

				

				
					Le compte « Participation » de la société mère est remplacé par :

					Les actifs et passifs identifiables de la filiale → calculés selon 1582 – Regroupements d’entreprises;

					L’écart d’acquisition → calculé selon 1582 – Regroupements d’entreprises;

					La participation ne donnant pas le contrôle (PNDPC) → calculée selon 1582 – Regroupements d’entreprises; (07)

					Les soldes réciproques doivent être éliminés lors de la consolidation; (09)

					Les capitaux propres sont ceux de la société mère seulement; (11)

					Les opérations conclues entre la société mère et la filiale avant la date d’acquisition ne sont pas éliminées (13) → la transaction d’acquisition n’a donc pas d’impact à l’état des résultats. (38)

				

			

		

		
			
				
					2. Opérations au cours des périodes suivant la date d’acquisition

				

				
					Les gains (le profit) et les pertes intersociétés doivent être éliminés :

					Exemples : gains ou pertes découlant d’une vente d’immobilisations ou de stocks entre la société mère et la filiale, frais de transport des stocks, impôts payés ou recouvrés découlant des transactions de vente; (16)

					Ces gains et pertes doivent être entièrement éliminés des états financiers consolidés; (17, 19)

					Au besoin, les amortissements des immobilisations ayant fait l’objet d’une cession à l’intérieur du groupe doivent être redressés; (20, 21)

					Lorsqu’il y a présence d’actionnaires ne détenant pas le contrôle, on ne considère pas qu’une portion de la vente n’est pas matérialisée → la totalité de la transaction est éliminée; (17)

					Les soldes réciproques doivent être éliminés lors de la consolidation; (24)

					Certaines opérations sur les capitaux propres affectent le pourcentage de participation de la société-mère :

					Rachat par la filiale de ses propres actions → 1602 – Participations ne donnant pas le contrôle, 1602.05 et 1602.06;

					Achat, par la société mère, d’actions supplémentaires de la filiale → 1602 – Participations ne donnant pas le contrôle, 1602.05 et 1602.06;

					Vente, par la société mère, d’une portion de ses actions de la filiale → 1602 – Participations ne donnant pas le contrôle, 1602.05 à 1602.12;

					Émission d’actions par la filiale → 1602 – Participations ne donnant pas le contrôle, 1602.05 à 1602.12;

					Tous les ajustements précités doivent être effectués même si la société mère et la filiale ont des dates de clôtures différentes; (34)

					Participations croisées :

					Lorsqu’une filiale possède des actions de la société mère ou lorsque plusieurs filiales appartenant au même groupe possèdent des actions les unes des autres;

					Pour les besoins de la consolidation, on élimine les participations croisées entre filiales → différence entre le prix d’achat figurant dans les comptes de l’acheteur et la valeur comptable paraissant dans les comptes de la société qui a émis les actions → on élimine toute différence de cette nature lors de la consolidation; (31)

					Les dividendes reçus par une filiale sur toute participation croisée sont exclus des résultats nets consolidés et déduits des dividendes distribués; (33)

					Lorsqu’une filiale possède des actions de la société mère, le coût des actions détenues par cette filiale doit figurer en déduction des capitaux propres, et non à l’actif du bilan consolidé. (36, 37)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 39 et 40
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					Participations ne donnant pas le contrôle

				

				
					1602

				

			

		

		
			
				
					Objectifs du chapitre

				

				
					Définir des normes à utiliser pour le calcul et la comptabilisation, dans les états financiers consolidés établis postérieurement à un regroupement d’entreprises, de la participation ne donnant pas le contrôle dans une filiale (PNDPC). (01) Les modifications de la participation de la société mère dans une filiale sont également abordées dans ce chapitre.

				

			

		

		
			
				
					Définition

				

				
					Participation ne donnant pas le contrôle (PNDPC) : participation dans une filiale qui n’est pas attribuable, directement ou indirectement, à la société mère. (02)

					À noter : le calcul de la participation ne donnant pas le contrôle au moment de l’acquisition est expliqué au chapitre 1582 – Regroupements d’entreprises → 1582.20, A37 et A38.

				

			

		

		
			
				
					Calcul de la participation ne donnant pas le contrôle

				

				
					Le calcul ne traduit pas la possibilité d’exercice ou de conversion des droits de vote potentiels. (04)

					Calcul de la PNDPC au bilan : 

					PNDPC à la date d’acquisition

					+/− quote-part dans les variations des capitaux propres depuis la date du regroupement

					+/− quote-part des amortissements de l’écart de première consolidation depuis la date du regroupement (03)

					PNDPC à la date de clôture
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					Modification de la participation ne donnant pas le contrôle

				

				
					Augmentation du pourcentage de participation dans la filiale

					Donc diminution de la PNDPC;

					Comptabilisée comme une opération portant sur les capitaux propres;

					Ajustement de la participation ne donnant pas le contrôle; (05, 06)

					Exemple :

					La société mère achète davantage d’actions de sa filiale;

					La PNDPC passe de 30 % à 20 % (1/3 de la PNDPC est rachetée);

					Avant la transaction, la valeur comptable de la PNDPC est de 60 000 $;

					Le prix payé est de 24 000 $;

					PNCPC / Placement (bilan) (1/3 × 60 000 $)	20 000

					Variation de participation (BNR)	4 000

					Encaisse	24 000

					Ne pas recalculer l’écart d’acquisition.
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					Diminution du pourcentage de participation dans la filiale → sans perte du contrôle

					Comptabilisée comme une opération portant sur les capitaux propres;

					Ajustement de la participation ne donnant pas le contrôle; (05, 06)

					Exemple :

					La société mère vend des actions de sa filiale pour 5 000 $;

					La PNDPC passe de 20 % à 30 % (augmentation de 1/2 de la PNDPC);

					Avant la transaction, la valeur comptable de la PNDPC est de 5 140 $.

					Encaisse	5 000

					Variation de participation (BNR)	2 430

					PNCPC / Placement (bilan) (1/2 × 5 140 $)	2 570
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					Diminution du pourcentage de participation dans la filiale → perte du contrôle

					Calculer la valeur de consolidation de la filiale à la date de la perte de contrôle et ajuster le placement à la valeur de consolidation (exemple 56 000 $);

					Calculer la juste valeur de la portion du placement qui sera conservée (satellite ou instrument financier) à la date de perte de contrôle (exemple 29 000 $);

					Comptabiliser le gain ou la perte aux résultats en fonction du montant encaissé lors de la vente (exemple 26 000 $).

					Encaisse	26 000

					Perte sur disposition de placement (résultat net)	1 000

					Placement (56 000 $ – 29 000 $)	27 000
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					Présentation

				

				
					Au bilan

					La PNDPC est présentée au bilan consolidé, dans les capitaux propres, séparément des capitaux propres attribuables aux propriétaires de la société mère; (13)

					Les gains et pertes de change découlant de la conversion d’établissements autonomes, qui reviennent aux actionnaires sans contrôle, sont comptabilisés dans la PNCPC. (14A)

					À l’état des résultats

					Le résultat net est réparti entre la société mère et la PNDPC, même s’il en résulte un solde déficitaire;

					Le montant attribué à la PNDPC n’est pas déduit du résultat net. (14)
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					Réévaluation intégrale des actifs et des passifs

				

				
					1625

				

			

		

		
			
				
					Objectifs du chapitre

				

				
					Décrire dans quels contextes il est possible de réévaluer intégralement les actifs et les passifs d’une entité. Ce chapitre explique également la comptabilisation d’une réévaluation intégrale des actifs et des passifs. (01)

				

			

		

		
			
				
					Définition

				

				
					Réévaluation intégrale des actifs et passifs : technique qui consiste à attribuer aux éléments d’actif et de passif des valeurs révisées en fonction d’une ou de plusieurs opérations d’achat des titres de participation de cette entité. (03c))
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					La réévaluation intégrale

				

				
					Une réévaluation intégrale est possible dans deux contextes :

					1. La totalité ou la quasi-totalité des titres de participation (90 % et plus) (10) de l’entité ont été acquis, dans le cadre d’une ou de plusieurs opérations conclues entre des parties non apparentées, par un acquéreur qui prend ainsi le contrôle de l’entité;

					2. L’entité a fait l’objet d’une réorganisation financière à la suite de laquelle son contrôle a changé de mains.

					Dans l’un ou l’autre cas, les nouvelles valeurs comptables doivent pouvoir être déterminées avec suffisamment de précision pour que ce chapitre puisse être appliqué. (04, 13)

				

			

		

		
			
				
					1. Obtention du contrôle

				

				
					La réévaluation est facultative. (06 , 14)

					L’application de la technique de la réévaluation aboutit à une comptabilisation comparable à celle qu’il aurait fallu opérer si l’acquéreur avait directement fait l’acquisition des actifs et des passifs de l’entreprise acquise. (09)

				

			

		

		
			
				
					2. Réorganisation financière

				

				
					La réévaluation est obligatoire (05) car la réorganisation financière d’une entreprise en proie à des difficultés crée une « nouvelle entité publiante » et entraîne la nécessité d’adopter une comptabilité « nouveau départ ». (08)

					Lorsqu’une réorganisation aboutit à une refonte substantielle des titres de participation et des titres non participatifs impliquant une dilution ou une modification des créances et des droits existants, il convient que les états financiers reflètent les nouvelles relations entre les créanciers et les actionnaires. (15, 16)

					Si la même partie contrôle l’entreprise avant et après la réorganisation financière, il est présumé qu’il n’y a pas eu de refonte des capitaux de l’entreprise et qu’il n’y a pas lieu de procéder à une réévaluation intégrale. (16)

				

			

		

		
			
				
					Techniques de réévaluation

				

			

		

		
			
				
					Les actifs et les passifs de la filiale sont inscrits à leur juste valeur, telle que déterminée lors de l’application du chapitre 1582 – Regroupements d’entreprises; (24)

					Le total ne doit pas excéder la juste valeur de l’entreprise dans son ensemble, lorsque cette valeur est connue; (31)

					L’ajustement auquel donne lieu la réévaluation → comptabilisé à titre d’opération portant sur les capitaux propres; (27 à 29)

					L’écart de réévaluation est inscrit dans le capital-actions, le surplus d’apport ou un autre compte des capitaux propres; (27 à 29)

					Des exemples d’application sont disponibles à la fin du chapitre.

				

			

		

		
			
				
					Les actifs et les passifs subissent un test de dépréciation selon la norme qui leur est applicable avant la réévaluation; (38)

					Les bénéfices non répartis ayant pris naissance avant la réorganisation sont reclassés dans le capital-actions, le surplus d’apport ou un autre compte des capitaux propres; (35, 39)

					Les valeurs comptables attribuées aux éléments de l’actif et du passif sont ensuite réévaluées → leur nouvelle valeur doit refléter les valeurs établies dans le cadre de la renégociation des droits entre les créanciers et les actionnaires; (31)

					Lorsque les négociations ne permettent pas d’évaluer la valeur des actifs et des passifs, il faut estimer les valeurs d’une manière compatible avec le chapitre 1582 – Regroupements d’entreprises; (32)

					Le total ne doit pas excéder la juste valeur de l’entreprise dans son ensemble, lorsque cette valeur est connue; (31, 33)

					L’ajustement auquel donne lieu la réévaluation → comptabilisé à titre d’opération portant sur les capitaux propres;

					L’écart de réévaluation ainsi que les frais directs liés à la réorganisation sont inscrits dans le capital-actions, le surplus d’apport ou un autre compte des capitaux propres; (36, 37)

					Si les capitaux propres deviennent négatifs, ils sont présentés à une valeur symbolique → solde présenté comme une insuffisance de capital résultant de la réorganisation financière. (41)

				

			

		

		
			
				
					Si la technique des impôts futurs est utilisée → impact sur les actifs et les passifs d’impôts futurs. (34, 43, 44)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir (généralement, l’exercice antérieur n’est pas présenté à titre de comparable) (42) → 45 à 48
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					Conversion des devises

				

				
					1651

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Convertir des opérations en devises étrangères

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Convertir des établissements étrangers (filiale, division, succursale, coentreprise ou entité similaire). (01, 03a))
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					Établissement étranger intégré

				

				
					Les liens d’interdépendance avec l’entité publiante, en matière de gestion financière ou d’exploitation, sont tels que l’exposition aux variations du cours du change est similaire à ce qu’elle serait si les opérations et activités de l’établissement étranger étaient effectuées par l’entité publiante elle-même. (03a)i))

					Caractéristiques

					Les flux de trésorerie de l’entité publiante sont directement touchés par les activités de l’établissement étranger;

					Les prix de vente de l’établissement étranger sont davantage déterminés par la concurrence sur le marché mondial;

					Ces prix sont sensibles aux variations du cours du change;

					Le marché des produits offerts par l’établissement étranger est principalement situé à l’intérieur du pays de l’entité publiante;

					Les coûts de main-d’œuvre et de matières premières sont tributaires des produits provenant du pays de l’entité publiante;

					Le financement des activités courantes de l’établissement étranger est essentiellement assuré par l’entité publiante;

					Les opérations intersociétés constituent le principal type d’opérations de l’établissement étranger. (10)

				

			

		

		
			
				
					Établissement étranger autonome

				

				
					L’indépendance par rapport à l’entité publiante en matière de gestion financière et d’exploitation est telle que l’exposition aux variations du cours du change est limitée à l’investissement net de l’entité publiante dans l’établissement étranger. (03a)ii))

					Caractéristiques

					Les flux de trésorerie de l’entité publiante sont indépendants des activités courantes de l’établissement étranger;

					Les prix de vente de l’établissement étranger sont davantage déterminés par la concurrence et la réglementation locales;

					Ces prix sont peu sensibles aux variations du cours du change;

					Le marché des produits offerts par l’établissement étranger est principalement situé à l’extérieur du pays de l’entité publiante;

					Les coûts de main-d’œuvre et de matières premières sont essentiellement engagés sur place, au sein de l’établissement étranger;

					Le financement des activités courantes de l’établissement étranger est essentiellement assuré par des fonds et des emprunts locaux;

					Les activités courantes de l’établissement étranger sont peu reliées à celles de l’entité publiante. (10)
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					Méthode temporelle

				

				
					Méthode selon laquelle la conversion des éléments d’actif et de passif, des produits et des charges se fait en conservant la base d’évaluation de ces éléments en dollars canadiens (le dollar canadien est utilisé comme unité de mesure). (03c)i), 05, 07)

					À la date de clôture, convertir :

					Éléments monétaires (définition à 03b)) → cours de clôture; (16, 22)

					Éléments non monétaires → cours historiques (22), sauf s’ils sont comptabilisés à la valeur de marché, auquel cas ils sont convertis au cours de clôture; (18, 50 à 52)

					Produits et charges → cours en vigueur à la date où ils sont constatés (14) → un taux moyen peut être utilisé; (22, 47)

					Dotations aux amortissements des éléments d’actif convertis au cours historique → même taux de change que ces éléments; (22)

					Capital-actions, incluant les actions privilégiées → cours historique; (49)

					Impôts futurs → cours de clôture; (54)

					Gain/perte de change → résultat net de la période; (20, 24)

					Changement de la méthode temporelle vers la méthode du cours de clôture → 34 et 35.

				

			

		

		
			
				
					Méthode du cours de clôture

				

				
					Méthode dans laquelle la conversion des éléments d’actif et de passif, des produits et des charges se fait en conservant la base d’évaluation de ces éléments en monnaie étrangère (la monnaie étrangère est utilisée comme unité de mesure). (03c)ii), 08)

					Économie hyper inflationniste (09, 29) → utiliser la méthode temporelle.

					À la date de clôture, convertir :

					Éléments d’actif et de passif → cours de clôture; (16, 26a))

					Produits et charges (y compris les dotations aux amortissements) → cours en vigueur à la date où ils sont constatés (14) → un taux moyen peut être utilisé; (26b), 47)

					Capital-actions, incluant les actions privilégiées → cours historique; (49)

					Gain/perte de change → poste distinct des capitaux propres; (29)

					Changement de la méthode du cours de clôture vers la méthode temporelle → 33 et 35;

					Vente d’une portion d’un établissement autonome → 31, 31A et Annexe A.

				

			

		

		
			
				
					Les états financiers doivent être convertis AVANT d’être consolidés. (36)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 56 à 58
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					Entreprises sans personnalité morale

				

				
					1800

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Établir des normes d’information pour les entités sans personnalité morale. (01)

				

			

		

		
			
				
					Généralités

				

				
					Les entités sans personnalité morale appliquent les normes énoncées dans la Partie II du Manuel de CPA Canada. (01)

					Le chapitre énonce quelques caractéristiques spécifiques aux entités sans personnalité morale, du fait que ces entités, contrairement aux sociétés par actions, ne sont pas distinctes de leurs propriétaires. (01)

					Les états financiers d’une entité sans personnalité morale doivent indiquer clairement la raison sociale de l’entité. (04) Cette mention avise l’utilisateur des états financiers que le patrimoine de l’entreprise n’est pas distinct de celui des associés. Par contre, il convient tout de même de ne pas inclure le patrimoine personnel des propriétaires dans les états financiers. (05)

				

			

		

		
			
				
					Rémunération du travail et du capital des propriétaires

				

				
					La rétribution du travail et du capital des propriétaires (et autres éléments de même nature) doivent être indiqués clairement et montrés séparément dans l’état des résultats ou dans une note complémentaire. (07) Si les états financiers font abstraction de ces charges, le fait doit être signalé. (08)

				

			

		

		
			
				
					Impôts sur les bénéfices

				

				
					Les états financiers d’une entité dont le bénéfice est imposé directement entre les mains de ses propriétaires ne doivent pas comporter de charge d’impôts. (10) Ce fait doit être indiqué. (11)

				

			

		

		
			
				
					État de variation des capitaux propres

				

				
					Les états financiers d’une entité sans personnalité morale doivent fournir le relevé détaillé de la variation des capitaux propres au cours de l’exercice. Les apports de capital, les résultats de l’exploitation et les prélèvements doivent constituer autant de postes distincts. (12)
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				Postes particuliers

				Chapitres 3031 à 3870

			

		

		
			
				Aperçu du thème

				3031 – Stocks

				3051 – Placements

				3056 – Intérêts dans des partenariats

				3061 – Immobilisations corporelles

				3063 – Dépréciation d’actifs à long terme

				3064 – Écarts d’acquisition et actifs incorporels

				3065 – Contrats de location

				3110 – Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations

				3240, 3251, 3260 et 3610 – Capital-actions, capitaux propres et réserves

				3280 – Engagements contractuels

				3290 – Éventualités

				3400 – Produits

				3462 – Avantages sociaux futurs

				3465 – Impôts sur les bénéfices

				3475 – Sortie d’actifs à long terme et abandon d’activités

				3800 et 3805 – Aide gouvernementale et crédits d’impôt à l’investissement

				3820 – Événements postérieurs à la date du bilan

				3831 – Opérations non monétaires

				3840 – Opérations entre apparentés

				3841 – Dépendance économique

				3850 – Intérêts capitalisés — Information à fournir

				3856 – Instruments financiers

				3870 – Rémunérations et autres paiements à base d’actions
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					Stocks

				

				
					3031

				

			

		

		
			
				Aucune dépréciation

			

		

		
			
				DépréciationVC – VR
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				Identifier le produit fini pour la fabrication duquel les matières premières seront utilisées.

			

		

		
			
				Ce produit fini sera-t-il vendu à un prix inférieur à son coût de fabrication total? (31)
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				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				
					Objectifs du chapitre

				

				
					Comptabiliser et évaluer les stocks.

				

			

		

		
			
				
					Définition

				

				
					Les stocks sont des actifs :

					Détenus en vue de la vente dans le cours normal de l’activité;

					En cours de production pour une telle vente; ou

					Sous forme de matières premières ou de fournitures devant être consommées dans le processus de production ou de prestation de services. (07a))

					Ce chapitre ne s’applique pas aux travaux en cours générés par des contrats de construction comptabilisés selon l’avancement des travaux. (02) Il ne s’applique pas non plus à la mesure des actifs biologiques et des produits récoltés des actifs biologiques (produits agricoles). (04c))
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					Comptabilisation initiale

				

				
					Comptabilisation initiale des stocks → au moment de leur acquisition ou de leur fabrication → au coût.

					Règle générale → le coût des stocks comprend tous les coûts nécessaires pour amener les stocks à l’endroit et dans l’état où ils se trouvent : (11, 16)

					Prix d’achat, droits de douane et autres taxes, frais de transport, de manutention et autres coûts directement attribuables à l’acquisition des produits finis, des matières premières et des services. Les rabais commerciaux, remises et autres éléments similaires sont déduits pour déterminer le coût d’acquisition; (12)

					Coûts directement liés aux unités produites : main-d’œuvre directe; (13)

					Affectation systématique des frais généraux de production fixes (amortissement, entretien des bâtiments et de l’équipement, frais de gestion et d’administration de l’usine, etc.) et variables (matières premières indirectes, la main-d’œuvre indirecte, etc.); (13)

					Charges d’intérêts, mais seulement si l’entité a adopté cette convention comptable et que les stocks exigent une longue période de préparation pour atteindre leur état de vente. (18)

					Sont exclus du coût des stocks :

					Montants anormaux de déchets de fabrication, de main-d’œuvre ou d’autres coûts de production;

					Coûts de stockage, à moins que ces coûts soient nécessaires au processus de production préalablement à une nouvelle étape de la production;

					Frais généraux administratifs qui ne contribuent pas à amener les stocks à l’endroit et dans l’état où ils se trouvent; et

					Frais de commercialisation. (17)

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation ultérieure

				

				
					À la fin de l’exercice financier, la valeur des stocks doit être évaluée.

					Règle générale → les stocks doivent être évalués au moindre : (10)

					1.	Du coût (valeur comptable) (VC); et

					Pour des considérations pratiques, deux méthodes sont acceptées si elles reflètent le coût des stocks → méthode du coût standard (doit être revu régulièrement) ou méthode du prix de détail; (20, 21)

					Les méthodes précitées ne reflètent pas le coût lorsque :

					Éléments non fongibles ou liés à un projet particulier → coût spécifique doit alors être utilisé; (22)

					Grand nombre d’éléments de stock qui sont vraiment similaires → PEPS ou coût moyen pondéré; (24 à 26)

					2.	De la valeur de réalisation nette (VRN).

					La valeur nette de réalisation est le prix de vente estimé dans le cours normal de l’activité, diminué des coûts estimés pour l’achèvement et des coûts estimés nécessaires pour réaliser la vente; (7b))

					Idéalement, la VRN est identifiée pour chaque élément de stock. Des regroupements sont autorisés lorsque les stocks ont trait à la même ligne de produits ou sont commercialisés dans la même zone géographique; (28)

					L’estimation tient compte des fluctuations de prix liées aux événements survenant après la fin de la période. (29)

				

			

		

		
			
				
					Stocks de matières premières

				

				
					Évaluer la valeur de remplacement des stocks (VR). (31)

				

			

		

		
			
				
					Stocks de fournitures

				

				
					Évaluer la valeur de remplacement des fournitures (VR). (31)

				

			

		

		
			
				
					Stocks de produits en cours

				

				
					Évaluer les coûts nécessaires pour obtenir un produit fini → coûts futurs;

					Évaluer la VRN du produit fini.

				

			

		

		
			
				
					Stocks de produits finis

				

				
					Évaluer la VRN du produit fini.

				

			

		

		
			
				
					Les reprises de valeur sont comptabilisées. (32)

				

			

		

		
			
				DépréciationVC + coûts futurs – VRN

			

		

		
			
				DépréciationVC – VRN

			

		

		
			
				VRN < VC? 

			

		

		
			
				VRN < VC + coûts futurs?

			

		

		
			
				VR < VC?

			

		

		
			
				Aucune dépréciation

			

		

		
			
				Aucune dépréciation

			

		

		
			
				
					Les stocks sont comptabilisés en charges (CMV) lorsque les produits correspondants sont comptabilisés. (33)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 35 à 38
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				Oui

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				
					Placements

				

				
					3051
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					Objectifs du chapitre

				

				
					Comptabiliser et évaluer les participations dans des sociétés satellites ainsi que les placements non financiers.

				

			

		

		
			
				
					Définitions

				

				
					Le chapitre couvre la comptabilisation :

					1.	Des participations dans des entités sous influence notable1 (« satellites »);

					2.	Des autres placements non financiers, par exemple des œuvres d’art ou d’autres actifs détenus à des fins de placement. (01)

				

			

		

		
			
				1.	Participations dans des sociétés « satellites »(L’influence notable1 est démontrée.)

			

		

		
			
				2.	Autres placements non financiers
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					Comptabilisation initiale

				

				
					Le placement est comptabilisé à la juste valeur, qui habituellement équivaut au coût d’acquisition. (04)

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation ultérieure

				

				
					Les titres de la société satellite sont-ils cotés sur un marché boursier?

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation ultérieure

				

				
					Au coût.

				

			

		

		
			
				Convention comptable → choix entre la comptabilisation :

				À la valeur de consolidation;

				À la juste valeur. (06)

				Le choix effectué s’appliquera à tous les placements satellites de ce type. (06)

			

		

		
			
				Convention comptable → choix entre la comptabilisation :

				À aleur de consolidation;

				À la valeur d’acquisition. (07)

				Le choix effectué s’appliquera à tous les placements satellites de ce type. (06)

			

		

		
			
				Valeur d’acquisition

				Aucune variation ultérieure. (04b), 21)
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					Juste valeur

				

				
					Valeur des actions sur le marché.

					Les fluctuations sont présentées au résultat net. (07)

				

			

		

		
			
				
					Valeur de consolidation

				

				
					Produit (perte) tiré d’une participation dans un satellite (État des résultats)

					Quote-part (%) de l’investisseur dans le résultat net de l’entreprise détenue (10)

					+/− % des profits/pertes intergroupes des exercices antérieurs matérialisés au cours de l’exercice (14 à 18)

					+/− % des profits/pertes intergroupes non matérialisés à la date de clôture (14 à 18)

					+/− amortissement de l’écart de première consolidation (11)

					Produit tiré d’une participation dans un satellite

					Participation dans un satellite (Bilan)

					Coût (prix payé) (À noter : il faut ventiler le prix d’achat et dégager un écart d’acquisition) (04, 12)

					+/− Totalité des montants comptabilisés à titre de produits (pertes) depuis l’acquisition de la participation

					− Dividendes reçus depuis l’acquisition de la participation (dividendes déclarés/reçus)

					Valeur de la participation (actif à long terme) (12)
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					Dépréciation

				

				
					À la fin de chaque période, l’entité doit déterminer s’il existe des indications d’une possible dépréciation. (23) Certains indices de dépréciation sont présentés à l’alinéa 24.

					Si c’est le cas, le placement/participation est présenté au plus élevé des montants suivants :

					Valeur actualisée des flux de trésorerie attendus du placement/participation, calculée au moyen d’un taux d’intérêt courant du marché, approprié à cet actif;

					Prix que l’entité pourrait obtenir de la vente de l’actif à la date de clôture. (25)

					Le montant de la réduction doit être comptabilisé au résultat net en tant que moins-value. (21) Cette moins-value doit faire l’objet d’une reprise si la valeur augmente suite à la dépréciation.

				

			

		

		
			
				
					Présentation et informations à fournir → 31 à 41

				

			

		

		
			
				1 Influence notable : capacité d’influencer les politiques stratégiques relatives aux activités d’exploitation, d’investissement et de financement d’une autre entité, sans toutefois la contrôler ou participer à son contrôle conjoint. Si la participation confère moins de 20 % des droits de vote, il est présumé, sauf preuve décisive du contraire, que l’entité n’est pas en mesure d’exercer une influence notable. Par contre, le seul fait que l’entité détentrice détienne plus de 20 % des droits de vote ne signifie pas automatiquement qu’elle est en mesure d’exercer une influence notable → facteurs contextuels à 05. (05)
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					Intérêts dans des partenariats

				

				
					3056
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				Droits sur les actifs/passifs

			

		

		
			
				Droits sur l’actif net

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Établir des normes pour la comptabilisation des investissements dans des organisations où l’investisseur participe au contrôle conjoint (partenariats). (01)

				

			

		

		
			
				
					Définitions

				

				
					Partenariat : activité économique sur laquelle deux investisseurs ou plus exercent un contrôle conjoint en vertu d’un accord contractuel. (03c))

					Contrôle conjoint : pouvoir exercé collégialement, en vertu d’un accord contractuel, de définir de manière durable les politiques stratégiques en matière d’exploitation, d’investissement et de financement relativement à une activité économique. (3b)) À noter : toutes les décisions dans les domaines essentiels à la réalisation du partenariat nécessitent l’assentiment de tous les investisseurs. (04)

					Les partenariats peuvent avoir différentes structures : société de personnes, colocation, société par actions, entreprise non constituée en société par actions, droits en copropriété, etc. (09) On regroupe les partenariats en trois catégories : 1) activités sous contrôle conjoint, 2) actifs sous contrôle conjoint et 3) entreprises sous contrôle conjoint.

				

			

		

		
			
				
					1.	Activités sous contrôle conjoint

				

				
					Aucune création de société par actions ou autre forme d’entité;

					Chaque investisseur utilise ses propres immobilisations et gère ses propres stocks;

					Chaque investisseur demeure propriétaire de ses actifs et en conserve le contrôle;

					Chaque investisseur engage ses charges et se procure le financement dont il a besoin;

					L’accord contractuel prévoit un mode de partage des produits tirés des ventes et des charges engagées en commun. (10)

				

			

		

		
			
				
					2.	Actifs sous contrôle conjoint

				

				
					Aucune création de société par actions ou autre forme d’entité;

					Mise en commun d’un ou de plusieurs éléments d’actif, dont les investisseurs sont souvent conjointement propriétaires;

					Les actifs sont souvent fournis en apport au partenariat, ou acquis pour celui-ci;

					Les actifs sous contrôle conjoint servent à procurer des avantages aux investisseurs;

					Chaque investisseur a droit à sa part de la production générée par l’actif et assume une part convenue des charges engagées. (12)

				

			

		

		
			
				
					3.	Entreprises sous contrôle conjoint

				

				
					Création d’une société par actions, d’une société de personnes ou d’une autre forme d’entité; (14)

					Chaque investisseur apporte une somme d’argent ou d’autres ressources au partenariat;

					L’entreprise sous contrôle conjoint :

					Possède l’actif du partenariat;

					Contracte des dettes et des charges; et

					Réalise des produits;

					L’entité peut passer des contrats en son nom propre et se procurer du financement;

					Chaque investisseur a droit à une part du bénéfice de l’entité sous contrôle conjoint. (15)

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation initiale

				

			

		

		
			
				Bilan → actifs contrôlés et passifs contractés par l’investisseur.

			

		

		
			
				Bilan → part de l’investisseur des actifs sous contrôle conjoint et part des passifs contractés conjointement avec les autres investisseurs

			

		

		
			
				L’accord contractuel peut être analysé, car certains contrats vont à l’encontre des droits accordés par les formes juridiques;

				Il faut voir si l’investisseur a davantage un droit sur les actifs/passifs, ou un droit sur l’actif net de l’entité créée. (27, 28, 29c), Annexe A)

			

		

		
			
				
					Comptabilisation ultérieure

				

			

		

		
			
				Apport d’actifs au partenariat → exemple l’investisseur vend un actif à un partenariat dans lequel il participe à 30 % :

				Si vente à profit : l’investisseur constate le gain revenant aux autres investisseurs (ici 70 %) → résultat net;

				Si vente à perte : l’investisseur constate la perte revenant aux autres investisseurs (ici 70 %), et il déclenche un test de dépréciation sur la portion de l’actif qui est toujours sous son contrôle (ici 30 %). (20)

				Achat d’actifs au partenariat → exemple l’investisseur achète un actif à un partenariat dans lequel il participe à 30 % :

				Si vente à profit : l’investisseur ne constate pas sa portion du gain (ici 30 %);

				Si vente à perte : l’investisseur constate immédiatement la totalité de la perte. (25)

				État des résultats → part des produits et part des charges qui reviennent à l’investisseur, tel que prévu au contrat. (17, 18)

			

		

		
			
				Choix entre deux méthodes de comptabilisation :

				Valeur de consolidation;

				Valeur d’acquisition. (29)

				Les apports et autres transactions sont constatés selon 3051 – Placements. (33) Le choix effectué s’appliquera à tous les partenariats de ce type. (29)

			

		

		
			
				
					Présentation et informations à fournir → 34 à 42
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					Immobilisations corporelles

				

				
					3061

				

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Non
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					Objectifs du chapitre

				

				
					Comptabiliser et évaluer les immobilisations corporelles.

				

			

		

		
			
				
					Définition

				

				
					Les immobilisations corporelles sont des éléments d’actif qui ont une existence physique et qui :

					Sont destinées à être utilisées dans le cours normal des affaires, à être données en location à des tiers ou à servir au développement, à la construction, à l’entretien ou à la réparation d’autres immobilisations corporelles;

					Ont été acquises, construites, développées ou mises en valeur en vue d’être utilisées de façon durable; et

					Ne sont pas destinées à être vendues. (03a))
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					Comptabilisation initiale

				

				
					Comptabilisation initiale des immobilisations → au moment de leur acquisition ou de leur construction → au coût. (04)

					Règle générale → le coût comprend tous les frais engagés pour amener l’immobilisation à l’endroit et dans l’état où elle doit se trouver aux fins de son utilisation prévue. (03b))

					Prix d’achat, y compris les droits de douane et les taxes non remboursables, après déduction des remises et rabais commerciaux;

					Prix de levée d’un droit d’option et les frais de courtage;

					Frais d’installation, y compris les frais de conception et les honoraires des architectes et des ingénieurs, frais juridiques, frais d’arpentage, frais d’assainissement et d’aménagement d’un terrain, frais de transport;

					Frais d’essai et de préparation; (05)

					Frais directs de construction, de développement ou de mise en valeur (comme le coût des matières et de la main-d’œuvre);

					Frais indirects imputables à l’activité de construction, de développement ou de mise en valeur; (08)

					Charges d’intérêts, mais seulement si l’entité a adopté cette convention comptable; (11)

					Pièces de rechange principales et stock de pièces de sécurité si l’entité compte les utiliser sur plus d’une période; (03a))

					Pièces de rechange et le matériel d’entretien qui ne peuvent être utilisés qu’avec une immobilisation corporelle; (03a))

					Coût de mise hors service de l’immobilisation corporelle, comptabilisé conformément au chapitre 3110 – Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations. (03b), 23)

					La capitalisation des coûts cesse lorsqu’une immobilisation est quasi achevée et qu’elle se trouve en état d’utilisation productive. (12) Pour déterminer cet instant, prendre en compte des facteurs tels : 1) capacité de production, 2) taux d’occupation ou 3) écoulement du temps. (12)

					Les produits et charges relatifs à une immobilisation avant qu’elle ait atteint le stade du quasi-achèvement et qu’elle soit en état d’utilisation sont capitalisés. (13)

					Lors d’un achat en bloc, le prix global est ventilé entre toutes les immobilisations selon leur juste valeur relative au moment de l’acquisition. Si toutefois les immobilisations acquises répondent à la définition d’une entreprise (voir 1582.03d)), il s’agit en substance d’une acquisition d’entreprise et il faut appliquer 1582 – Regroupements d’entreprises → dégager un écart d’acquisition.

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation ultérieure

				

				
					Suite à la mise en service des immobilisations, des dépenses supplémentaires ont-elles été encourues à leur égard?

				

			

		

		
			
				
					Règle générale → les coûts engagés pour accroître le potentiel de service d’une immobilisation corporelle sont capitalisables et les coûts engagés pour maintenir le potentiel de service ne sont pas capitalisables. (14)

					Quatre façons d’accroître le potentiel de service : 1) capacité de production physique augmentée, 2) frais d’exploitation réduits, 3) durée de vie prolongée ou 4) qualité des extrants améliorée. (14)

				

			

		

		
			
				
					Amortissement

				

				
					Une immobilisation n’est pas amortie lorsque :

					Sa durée de vie est illimitée (terrain); (17)

					Elle est en cours de construction, de développement ou de mise en valeur; ou

					Elle est mise hors service pour une période prolongée. (25)

					Le montant d’amortissement qui doit être passé en charges est le plus élevé des montants suivants :

					Le coût, moins la valeur de récupération, réparti sur la durée de vie de l’immobilisation;

					Le coût, moins la valeur résiduelle, réparti sur la durée de vie utile de l’immobilisation; (16)

					Le coût d’une immobilisation corporelle constituée d’importantes composantes distinctes est ventilé entre celles-ci lorsqu’il est raisonnablement possible de le faire et que la durée de vie de chacune des composantes peut faire l’objet d’une estimation. (18)

					La méthode d’amortissement ainsi que la durée de vie d’une immobilisation doivent être révisées périodiquement. (21) Des faits pouvant indiquer qu’une modification est nécessaire sont présentés à 22. De tels indices indiquent également qu’un test de dépréciation devrait probablement être effectué.

				

			

		

		
			
				
					Dépréciation

				

				
					Dépréciation selon 3063 – Dépréciation d’actifs à long terme.

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 24 à 28
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					Dépréciation d’actifs à long terme

				

				
					3063

				

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non
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					Objectif du chapitre

				

				
					Indiquer comment calculer et présenter la dépréciation d’un actif non monétaire à long terme qui est :

					Corporel;

					Incorporel à durée de vie limitée;

					Payé d’avance. (02)

					Ce chapitre s’applique uniquement lorsque des événements ou des changements de situation indiquent que la valeur comptable d’un actif à long terme pourrait ne pas être recouvrable. (09) Si aucun indice ne laisse croire que les actifs à long terme pourraient ne pas être recouvrables, alors le test de dépréciation n’a pas à être effectué.

				

			

		

		
			
				
					Exemples d’événements ou de changements de situation pouvant indiquer qu’un test de dépréciation est nécessaire :

					Baisse significative de la valeur de marché de l’actif;

					Changement défavorable important dans le degré ou le mode d’utilisation ou dans l’état de l’actif;

					Changement défavorable important dans l’environnement juridique ou le contexte économique susceptible d’affecter la valeur de l’actif, y compris une action ou une évaluation défavorable d’une autorité de réglementation;

					Accumulation de coûts excédant de façon significative le montant initialement prévu pour l’acquisition ou la construction de l’actif;

					Perte d’exploitation pour la période considérée, combinée à des pertes d’exploitation passées, ou prévisions indiquant des pertes soutenues rattachées à l’utilisation de l’actif;

					Probabilité que l’actif sera vendu ou autrement sorti bien avant la fin de sa durée de vie utile estimée antérieurement. (10)
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					Création de groupes d’actifs

				

				
					Certains actifs ne génèrent pas de flux monétaires distincts (par exemple, un siège social). Pour les besoins de l’évaluation d’une dépréciation, ces actifs doivent être regroupés avec d’autres actifs et passifs afin de constituer un groupe d’actifs. Le but est alors de constituer le plus petit groupe d’actifs (et passifs) pour lequel des flux de trésorerie distincts sont identifiables et indépendants des flux de trésorerie d’autres actifs et passifs. (8, 12 à 16)
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					Test de dépréciation

				

				
					La valeur recouvrable de l’actif (ou du groupe d’actifs) est-elle inférieure à sa valeur comptable?

					Valeur recouvrable : flux de trésorerie futurs (rentrées de fonds moins sorties de fonds connexes) directement rattachés à l’utilisation et à la sortie éventuelle de l’actif. (18) Cette valeur n’est pas actualisée. (05) Utiliser les budgets de l’entité pour effectuer le calcul. (19, 21 à 23) Considérer la durée de vie utile de l’immobilisation pour effectuer le calcul. (20)

					Ces flux excluent les sommes qui seront encourues lors de la mise hors service de l’immobilisation, telles que définies par le chapitre 3110 – Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations. (08)

				

			

		

		
			
				La juste valeur de l’actif (ou du groupe d’actifs) est-elle inférieure à sa valeur comptable?

				Prix coté sur un marché actif → rare dans le cas d’une immobilisation;

				Technique des flux monétaires actualisés → souvent utilisée;

				Des précisions utiles au calcul de la juste valeur sont fournies à l’Annexe A. (19 à 23)

			

		

		
			
				Aucune dépréciation

				(Fin du test)

			

		

		
			
				Constater une dépréciation

				Dépréciation = Valeur comptable – Juste valeur. (06)

			

		

		
			
				La dépréciation est une charge à l’état des résultats. Aucune reprise de valeur n’est autorisée. (06)

				Dans le cas d’un groupe d’actifs, la dépréciation est ventilée proportionnellement entre les actifs à long terme du groupe, au prorata de leur valeur comptable avant dévaluation. Individuellement, la valeur comptable d’un actif ne doit jamais devenir inférieure à sa juste valeur. (17)

				Réviser les estimations utilisées aux fins de l’amortissement et les méthodes d’amortissement. (11)

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 24
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					Écarts d’acquisition et actifs incorporels

					Comptabilisation au moment de l’acquisition/la phase de développement

				

				
					3064
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					Objectifs du chapitre

				

				
					Comptabiliser et évaluer les écarts d’acquisition et les actifs incorporels.

				

			

		

		
			
				
					Définition

				

				
					Un actif incorporel est un actif :

					1.	Identifiable, donc peut être distingué de l’écart d’acquisition. (11) Son coût peut être évalué de façon fiable; (21b))

					2.	Dont l’entité a le contrôle, et qui générera des avantages économiques futurs (en générant des produits ou en permettant d’économiser des coûts). (17) Il est probable que ces avantages futurs iront à l’entité. (21a))

				

			

		

		
			
				
					1.	Caractère identifiable

				

				
					L’actif est identifiable s’il :

					Est séparable (c’est-à-dire qu’il peut être séparé de l’entité et être vendu, transféré, concédé par licence, loué ou échangé, soit seul, soit accompagné d’un contrat, d’un actif ou d’un passif liés); ou

					Résulte de droits contractuels ou autres droits légaux, que ces droits soient ou non cessibles ou séparables de l’entité ou d’autres droits et obligations. (12)

				

			

		

		
			
				
					2.	Contrôle

				

				
					L’entité a le contrôle sur l’actif incorporel identifié si elle :

					A le pouvoir d’obtenir les avantages économiques futurs découlant de la ressource sous-jacente; et

					Peut restreindre l’accès des tiers à ces avantages.

					La capacité d’une entité à contrôler les avantages économiques futurs découlant d’un actif incorporel résulte normalement de droits légaux qu’elle peut faire appliquer par un tribunal. (13, 14)

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation initiale

				

				
					Comptabilisation initiale des actifs incorporels → lors de leur acquisition ou de leur conception → au coût. (24)

				

			

		

		
			
				
					Actif incorporel développé (conçu) à l’interne

				

				
					
						L’entité peut faire le choix de ne pas capitaliser ses dépenses de développement. Il s’agit d’une convention comptable, laquelle doit être appliquée à tous les actifs incorporels développés à l’interne. (40)
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					Si l’entité décide de capitaliser les actifs incorporels développés à l’interne :

					Il faut bien s’assurer que le coût de l’actif peut être évalué de façon fiable et que l’actif générera des flux monétaires futurs; (34)

					Il faut distinguer la phase de recherche et la phase de développement → les dépenses liées aux activités de recherche sont passées au résultat net; (37)

					Exemples concrets de dépenses non capitalisables à 15, 16, 39, 47, 51 et 53.

					Une dépense de développement n’est capitalisable que si :

					La faisabilité technique de l’achèvement de l’immobilisation incorporelle en vue de sa mise en service ou de sa vente est démontrable;

					La direction a l’intention d’achever l’immobilisation incorporelle et de la mettre en service ou de la vendre;

					La direction a la capacité de mettre en service ou de vendre l’immobilisation incorporelle;

					La façon dont l’immobilisation incorporelle générera des avantages économiques futurs est expliquée;

					L’entité a les ressources techniques, financières et autres, appropriées pour achever le développement et mettre en service ou vendre l’immobilisation incorporelle; et

					La direction a la capacité d’évaluer de façon fiable les dépenses attribuables à l’immobilisation incorporelle. (41)

					Pour un projet satisfaisant aux critères précités, les coûts suivants sont capitalisables :

					Les coûts des matières et services utilisés ou consommés;

					Les coûts de salaires et avantages sociaux;

					Les honoraires d’enregistrement d’un droit légal;

					L’amortissement des brevets et licences qui sont utilisés pour générer l’actif incorporel;

					Les intérêts lorsque les méthodes comptables de l’entité prévoient la capitalisation des intérêts; (50)

					Exemples concrets à 43 et 59.

					Ne pas capitaliser les dépenses constatées en charge au cours des exercices antérieurs. (55) Un écart d’acquisition généré en interne ne doit pas être comptabilisé en tant qu’actif. (31)

				

			

		

		
			
				
					Actif incorporel acquis

				

				
					Le coût de cet actif peut être évalué de façon fiable car une contrepartie a été cédée en retour de l’actif. (26)

				

			

		

		
			
				
					Coûts capitalisables

					Le coût d’un actif incorporel acquis séparément comprend :

					Son prix d’achat, y compris les droits de douane et les taxes non remboursables, après déduction des remises et rabais commerciaux; et

					Tout coût, directement attribuable à la préparation de l’actif en vue de son utilisation prévue. (27)

					Voir 28 pour des exemples de coûts capitalisables. Voir 29 et 30 pour des exemples de coûts non capitalisables.

					La capitalisation des coûts cesse lorsque l’actif se trouve dans l’état d’être exploité. (30)

					Si l’actif a été acquis lors d’un regroupement d’entreprises, il est comptabilisé initialement à sa juste valeur (voir 1582, A24 à A27).
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					Écarts d’acquisition et actifs incorporels

					Comptabilisation ultérieure/suite à la mise en service

				

				
					3064
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					Comptabilisation ultérieure

				

				
					Il peut arriver que, suite à la mise en service de l’actif, des dépenses supplémentaires soient encourues à son égard.

					Règle générale → il est souvent difficile d’attribuer directement des dépenses ultérieures à un actif incorporel particulier plutôt qu’à l’ensemble de l’entité. À ce titre, les dépenses ultérieures sont souvent passées en charges. (20)
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					Amortissement

				

			

		

		
			
				
					Durée de vie limitée

				

				
					L’actif doit être amorti sur sa durée de vie utile. (56) Souvent, la valeur résiduelle d’un actif incorporel est présumée nulle. (59)

					La méthode d’amortissement ainsi que l’estimation de la durée de vie utile doivent être réexaminées annuellement. (57)

					Lorsque le rythme de consommation des avantages économiques ne peut être déterminé de façon fiable → méthode linéaire. (60)

				

			

		

		
			
				
					Durée de vie indéfinie

				

				
					L’actif n’est pas amorti. (56)

					L’estimation de la durée de vie utile d’un actif incorporel doit être réexaminée annuellement. (57)

				

			

		

		
			
				
					Écart d’acquisition

				

				
					Comptabilisation initiale selon 1582 – Regroupements d’entreprises. (69)

					Un écart d’acquisition ne fait l’objet d’aucun amortissement. (70)

				

			

		

		
			
				
					Dépréciation

				

			

		

		
			
				Test de dépréciation selon 3063 – Dépréciation d’actifs à long terme; (64)

				Le test doit être effectué lorsque des événements ou des changements de situation indiquent que la valeur comptable de l’actif pourrait ne pas être recouvrable; (3063.09)

				Exemples d’indices présentés à 3063.10;

				Aucune reprise de valeur autorisée. (67)

			

		

		
			
				La durée de vie devient indéfinie :

				Test de dépréciation (VC vs JV);

				Perte de valeur au résultat net;

				Cessation de l’amortissement. (62)

			

		

		
			
				La durée de vie devient limitée :

				Test de dépréciation (VC vs JV);

				Perte de valeur au résultat net;

				Début de l’amortissement. (63)

			

		

		
			
				Test de dépréciation lorsque des événements ou des changements de situation indiquent que la valeur comptable de l’actif peut excéder sa juste valeur; (65)

				Exemples d’indices présentés à 3063.10;

				L’actif est alors présenté au moindre de sa valeur comptable (VC) et de sa juste valeur JV); (66)

				Aucune reprise de valeur autorisée. (67)

			

		

		
			
				Test de dépréciation lorsque des événements ou des changements de situation indiquent que la valeur comptable de l’actif peut excéder sa juste valeur; (72)

				Exemples d’indices présentés à 73;

				L’écart d’acquisition est alors présenté au moindre de sa VC et de sa JV;

				Le test est appliqué au niveau de l’unité d’exploitation; (70)

				Voir 78 à 82 pour identifier les unités d’exploitation;

				Aucune reprise de valeur autorisée. (74)

			

		

		
			
				
					Présentation et informations à fournir → 88 à 94
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					Contrats de location

					Comptabilisation par le preneur

				

				
					3065

				

			

		

		
			
				Oui
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				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Comptabiliser un contrat de location signé par le preneur. (01)

				

			

		

		
			
				La propriété du bien loué sera-t-elle transférée au cours du bail? (06a))

			

		

		
			
				Le bail comporte-t-il une option d’achat à prix de faveur (OAPF)? (06a))

			

		

		
			
				La durée du bail couvre-t-elle une portion considérable de la durée de vie économique du bien? (06b))

				Par « portion considérable de la durée de vie », la norme entend : plus de 75 % de la durée de vie économique;

				Pour déterminer la durée du bail → 03i).

			

		

		
			
				La valeur actualisée des paiements minimums nets exigibles en vertu du bail représente-t-elle la quasi-totalité de la juste valeur du bien loué? (06c))

				Par « quasi-totalité », la norme entend : plus de 90 %;

				Choix du taux d’actualisation :

				Moindre du taux implicite et du taux marginal d’emprunt du preneur;

				Si le preneur ignore le taux d’intérêt implicite du bail, il utilise son taux marginal d’emprunt; (06c))

				Paiements minimums exigibles (PME), lesquels excluent les frais accessoires : (16)

				
					Le bail prévoit une OAPF :

					Loyers et autres paiements mesurables à l’entrée en vigueur du bail;

					OAPF. (03qi))
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					Le bail ne prévoit pas une OAPF :

					Loyers et autres paiements mesurables à l’entrée en vigueur du bail;

					Garantie de la valeur résiduelle;

					Pénalité probable. (03qi))

					
						
							[image: ]
						

						
							[image: ]
						

						
							[image: ]
						

						
							[image: ]
						

					

				

			

		

		
			
				
					Contrat de location-exploitation

				

				
					Comptabilisation :

					Aucune écriture à la signature du bail;

					Attention aux valeurs résiduelles garanties et aux avantages incitatifs, lesquels sont reportés sur la durée du bail. (26, 27)
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					Comptabilisation initiale d’un contrat location-acquisition

				

				
					À la signature du bail :

					Un actif et un passif sont comptabilisés;

					Le montant comptabilisé est le moindre de :

					Valeur actualisée des PME (calculés précédemment);

					Juste valeur du bien loué. (16)

					
						
							Bien loué en vertu d’un contrat de location-acquisition   xx

							 Obligation en vertu d’un contrat de location-acquisition   xx

						

					

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation ultérieure d’un contrat de location-acquisition

				

				
					Suite à la signature du bail :

					Frais accessoires → comptabilisation aux charges lorsqu’ils sont exigibles;

					Loyers conditionnels → comptabilisation aux charges lorsqu’ils sont quantifiables et exigibles; (20)

					Amortissement de l’actif → questionnement quant à la période d’amortissement de l’actif;

					Désactuatlisation du passif → questionnement quant au taux à utiliser lors de la désactualisation.
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				Amortissement de l’actif :

				Période d’amortissement :

				Si le bail prévoit une OAPF → moindre de la durée de vie du bien et de la durée de vie économique du bien;

				Si le bail ne prévoit pas d’OAPF → durée du bail. (17)

			

		

		
			
				Désactualisation du passif :

				Si le bien est comptabilisé à :

				La valeur actualisée des PME → utiliser le même taux d’actualisation que lors du calcul initial;

				La juste valeur → recalculer un taux permettant que la totalité du passif soit désactualisée au terme du bail. (18)

			

		

		
			
				
					Considérations particulières

				

				
					Classification d’un bail renégocié → 11, 12, 13 et 25;

					Sous-location → 61;

					Cession-bail → 62 à 69;

					Location de terrains bâtis → 70 à 72.

				

			

		

		
			
				
					Présentation et informations à fournir → 21 à 23, 73 à 77
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				Oui

			

		

		
			
				
					Contrats de location

					Comptabilisation par le bailleur

				

				
					3065

				

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui
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					Objectif du chapitre

				

				
					Comptabiliser un contrat de location signé par le bailleur. (01)

				

			

		

		
			
				Une des conditions permettant au preneur de constater un contrat de location-acquisition est-elle remplie? (07a))

			

		

		
			
				Le risque de crédit du preneur est-il considéré comme étant « normal »? (07b))

			

		

		
			
				Le montant des coûts non remboursables que le bailleur pourrait être amené à engager au terme du bail peut-il être estimé avec assez de précision? (07c))
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					Contrat de location-exploitation

				

				
					Le bailleur est locateur.

				

			

		

		
			
				
					Contrat de location-financement

				

				
					Le bailleur sert d’intermédiaire financier entre le preneur et le fabriquant;

					Le contrat génère des produits financiers. (29)

				

			

		

		
			
				
					Contrat de location-vente

				

				
					Le bailleur est fabriquant ou distributeur; (37)

					Le contrat génère une marge de profit à la vente ainsi que des produits financiers. (37)

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation initiale

				

			

		

		
			
				À la signature du bail :

				Le bien loué reste dans les livres du bailleur, classé dans les immobilisations;

				Les frais initiaux et les avantages incitatifs sont reportés sur la durée du bail. (55, 56)

			

		

		
			
				À la signature du bail :

				Le bailleur achète le bien :

				Actif destiné à la locationxx

				Encaissexx

				Lors de la signature du bail, le bailleur sort le bien de ses livres et le remplace par 1) les loyers à recevoir, non actualisés, 2) la valeur résiduelle non garantie par le preneur (VRNG) et 3) des produits financiers non gagnés (au passif) : (30)

				Loyers à recevoirxx

				VRNGxx

				Actif destiné à la locationxx

				Produits financiers non gagnés xx

				Si le bailleur a encouru des frais initiaux à la signature du bail : (35)

				Frais initiauxxx

				Produits financiers non gagnésxx

				Encaissexx

				Produits financiers xx
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				À la signature du bail :

				Le bailleur fabrique ou distribue le bien;

				La juste valeur du bien est créditée aux produits lors de la signature; 

				En contrepartie, le bailleur constate 1) les loyers à recevoir, non actualisés, 2) la valeur résiduelle non garantie par le preneur (VRNG) et 3) des produits financiers non gagnés (au passif); (39)

				Le stock est crédité et le CMV est débité;

				Loyers à recevoirxx

				VRNGxx

				CMVxx

				Stocksxx

				Produitsxx

				Produits financiers non gagnésxx

				Si le bailleur a encouru des frais initiaux à la signature du bail : (42)

				Frais initiauxxx

				Encaissexx
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					Comptabilisation ultérieure

				

			

		

		
			
				Suite à la signature du bail :

				Encaissement des loyers;

				Les frais initiaux et les avantages incitatifs sont reportés sur la durée du bail. (55, 56)

			

		

		
			
				Suite à la signature du bail :

				Encaissement des loyers;

				Les produits de financement non gagnés sont imputés au résultat net sur la durée du bail en fonction d’un taux de rendement constant; (35, 43)

				Les loyers conditionnels sont constatés aux produits lorsqu’ils sont quantifiables et exigibles;

				La VRNG est réévaluée à chaque fin d’exercice → dépréciation au besoin → aucune reprise de valeur autorisée; (36, 44)

				La qualité du crédit du preneur est réévaluée à chaque fin d’exercice → dépréciation au besoin → reprise de valeur autorisée; (46, 47, 48, 50)

				La prolongation d’un contrat location-vente est un contrat location-financement. (45)

			

		

		
			
				
					Présentation et informations à fournir → 51 à 54, 78 à 81
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					Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations

				

				
					3110
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				Oui

			

		

		
			
				Non
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					Objectif du chapitre

				

				
					Définir des normes de constatation, de mesure et d’information applicables aux passifs au titre des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations. (01)

				

			

		

		
			
				
					Définitions

				

				
					Pour que le chapitre s’applique, l’entité doit avoir une obligation juridique afférente à la mise hors service d’une immobilisation corporelle. L’entité doit être obligée de régler cette obligation par suite d’une loi ou d’un règlement, d’un contrat écrit ou verbal ou par interprétation juridique d’un contrat selon la théorie de l’irrecevabilité fondée sur une promesse. (03a), 04, A1 à A6)

					Cette obligation juridique peut être liée à l’acquisition, à la construction, au développement, à la mise en valeur ou à l’exploitation normale de l’immobilisation. (02)

					À noter : les obligations qui découlent de l’exploitation inadéquate – erreurs, accidents, catastrophes – d’une immobilisation ne sont pas couvertes par ce chapitre. (02b), A14)). La mise hors service temporaire est exclue de la portée du chapitre, de même que la préparation de l’actif pour une utilisation différente de l’immobilisation. (A7)

				

			

		

		
			[image: ]
		

		
			
				
					Est-il possible d’estimer raisonnablement le coût de mise hors service de l’immobilisation au moment de son acquisition?

				

			

		

		
			
				Calculer la valeur de l’obligation :

				Déterminer tous les flux monétaires à décaisser afin de s’acquitter du passif : (09 à 13)

				Jugement de la direction et, au besoin, rapport d’expert; (11)

				Ne pas tenir compte de nouvelles technologies à venir; (12)

				Nouvelles législations s’il est quasi certain qu’elles seront adoptées; (13)

				Actualiser les flux monétaires; (14)

				Tenir compte des incertitudes et des hypothèses en ajustant le taux d’actualisation ou les flux de trésorerie prévus; (A25)

				Utiliser le taux sans risque, pour des dates d’échéance qui coïncident avec l’échéancier des flux de trésorerie prévus. (A23)

			

		

		
			
				À chaque fin de période, la direction devra tenter de quantifier le coût lié à la mise hors service.

				Ce pourrait être la date de règlement de l’obligation qui ne soit pas connue. (A18)

				Si l’obligation est conditionnelle, la probabilité de devoir remplir l’obligation est prise en compte dans le calcul du passif. (A19, A27, A28)

				Un passif devra être constaté dès que cela deviendra possible. (05)

			

		

		
			
				
					Comptabilisation initiale

				

				
					L’entité doit constater au passif le montant qu’elle devrait raisonnablement payer pour éteindre son obligation à la date de clôture ou pour la transférer à un tiers à cette même date. (08, 10)

					À noter : si l’obligation naît de l’utilisation de l’actif → l’entité assume graduellement une obligation additionnelle liée à la mise hors service → l’entité peut inscrire annuellement une charge et une augmentation du passif afin de refléter son obligation. Dans ce cas, l’entité ne capitalise pas les coûts aux immobilisations. (17)

					
						
							Immobilisationxx

							Obligation liée à la mise hors servicexx (16)
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					Comptabilisation ultérieure

				

				
					Au cours de toutes les périodes ultérieures à l’évaluation initiale, revoir les hypothèses posées lors de l’évaluation initiale. (15)

					Constater les variations :

					Dues à l’écoulement du temps → charge d’exploitation (et non charge d’intérêt); (20, A29)

					Dues à la révision de l’échéancier ou du taux d’actualisation → capitalisation; (21, A30, A31)

					Dues à une révision du montant des flux de trésorerie → charge d’exploitation si variation ne touche que cette période, sinon capitalisation. (21)

					
						
							Immobilisationxx

							Obligation liée à la mise hors servicexx
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							Charge d’exploitationxx

							Obligation liée à la mise hors servicexx
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					Informations à fournir → 23, 24 et A32Attention à l’application de 1508 – Incertitude relative à la mesure.
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					Capital-actions, capitaux propres et réserves

				

				
					3240, 32513260, 3610

				

			

		

		
			
				
					3240 – Capital-actions

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Comptabiliser un rachat, par une entité, de ses propres actions. (01)

					Il existe habituellement un écart entre le prix auquel une société acquiert ou rachète ses propres actions et la valeur nominale de ces actions, ou la valeur qui leur a été attribuée lors de l’émission → cet écart ne doit pas figurer aux résultats de l’exercice lors du rachat. (02)

				

			

		

		
			
				
					3251 – Capitaux propres

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Présenter distinctement les composantes des capitaux propres : (01, 05, 3610.01)

					Bénéfices non répartis;

					Surplus d’apport;1

					Capital-actions;

					Réserves;

					PNDPC;

					Autres composantes des capitaux propres.

				

			

		

		
			
				
					3260 – Réserves

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Présenter les réserves. (01)

					Réserve : montant affecté à même les bénéfices non répartis n’ayant pas pour objet de constater une obligation réelle ni la dépréciation d’une valeur active en date du bilan. (02)

				

			

		

		
			
				
					Valeur de rachat > Valeur comptable

				

				
					
						Capital-actions1 et 4xx

						Surplus d’apport2, 3 et 4xx

						Bénéfices non répartisxx

						Encaissexx

					

					1 Valeur nominale de ces actions, ou valeur qui leur a été attribuée si elles n’ont pas de valeur nominale. (11)

					2 Jusqu’à concurrence de la partie de ce surplus qui est constituée par les excédents provenant de la revente ou de l’annulation d’actions de même catégorie. (11)

					3 Provenant d’opérations ayant trait à la même catégorie d’actions, jusqu’à concurrence d’un montant proportionnel au nombre d’actions rachetées ou annulées. (11)

					4 Utiliser la valeur moyenne attribuée aux actions de cette catégorie. (14)

				

			

		

		
			
				
					Valeur de rachat < Valeur comptable

				

				
					
						Capital-actions1xx

						Surplus d’apportxx

						Encaissexx

					

					À noter : les dividendes versés sur des actions auto-détenues sont portés au crédit des dividendes de l’exercice. (18)

					1 Valeur nominale de ces actions, ou valeur qui leur a été attribuée si elles n’ont pas de valeur nominale. (13) Utiliser la valeur moyenne attribuée aux actions de cette catégorie. (14)

				

			

		

		
			
				
					Valeur de revente > Coût d’acquisition

				

				
					
						Encaissexx

						Capital-actionsxx

						Surplus d’apportxx

					

				

			

		

		
			
				
					Valeur de revente < Coût d’acquisition

				

				
					
						Encaissexx

						Surplus d’apportxx

						Bénéfices non répartisxx

						Capital-actionsxx

					

				

			

		

		
			
				
					Présentation

				

				
					Présenter distinctement les variations des éléments suivants :

					PNDPC;

					Bénéfices non répartis;

					Surplus d’apport;1

					Capital-actions;

					Réserves;

					Autres composantes des capitaux propres. (04)

					Les entités doivent présenter un poste distinct des capitaux propres pour chaque catégorie de capitaux propres de nature différente. (06)

					1 Somme constituée de montants versés par les porteurs de titres de capitaux propres. Le surplus d’apport comprend tous les apports versés en sus des montants attribués au poste de capital-actions dont : primes d’émission, produit des actions remises à titre gratuit par les porteurs, etc. (03b))

				

			

		

		
			
				
					Deux types de réserves

				

				
					Réserves facultatives : à la discrétion de la direction;

					Exemples : réserves pour dépréciation éventuelle des stocks, réserves pour éventualités et réserves pour expansion;

					Réserves statutaires et contractuelles : donnant suite à une disposition de la loi, à la constitution et aux statuts de l’entreprise, à un acte de fiducie ou à un contrat quelconque;

					Exemples : réserves pour fonds d’amortissement et réserves pour rachat des actions privilégiées. (02)

				

			

		

		
			
				
					3610 – Opérations portant sur les capitaux propres

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Comptabiliser une revente, par une entité, de ses propres actions. (01)

					Lorsqu’une société acquiert ses propres actions et les revend par la suite, aucune partie du produit de la vente n’est portée au résultat net. (15)

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation

				

				
					Les réserves doivent être créées, accrues et résorbées au moyen d’affectations à même les bénéfices non répartis et les autres postes du surplus, donc jamais à même les bénéfices. (03, 04) Les réserves sont présentées dans les capitaux propres. (05)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 20 à 22, 3251.11, 3251.12 et 3610.03
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					Engagements contractuels

				

				
					3280

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Préciser l’information à fournir concernant les engagements contractuels. (01)

				

			

		

		
			
				
					Engagements visés par la norme

				

				
					Par voie de note, l’entité doit fournir des informations concernant tout engagement contractuel important eu égard à la situation financière actuelle ou à l’exploitation future. Ceci comprend :

					Les engagements qui comportent un risque spéculatif considérable, lequel n’est pas inhérent à la nature de l’entreprise;

					Les engagements qui entraîneront des débours exceptionnellement élevés eu égard à la situation financière ou à la nature de l’entreprise (par exemple des dépenses considérables en immobilisations). (02)
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					Éventualités

				

				
					3290

				

			

		

		
			
				La perte est-elle importante?

				Notion d’importance relative → importance du jugement.

			

		

		
			
				Le gain est-il important?

				Notion d’importance relative → importance du jugement.

			

		

		
			
				La perte est-elle probable?

				Les chances que l’événement futur se produise sont élevées. (06a), 09)

			

		

		
			
				Le gain-il est probable?

				Les chances que l’événement futur se produise sont élevées. (06a))

			

		

		
			
				La perte est-elle mesurable?

				Il est possible d’en faire une estimation raisonnable. (10)

			

		

		
			
				Le gain est-il mesurable?

				Il est possible d’en faire une estimation raisonnable. (10)
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				Indéterminable(18c))

			

		

		
			
				Oui (17, 22)

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui (09)

			

		

		
			
				Non(18a))

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Établir des normes sur le traitement des éventualités dans les états financiers. (01)

				

			

		

		
			
				
					Définition

				

				
					Éventualité : toute situation incertaine susceptible d’entraîner un gain ou une perte pour l’entreprise et dont l’issue ultime dépend d’un ou de plusieurs événements futurs dont on ne sait si, effectivement, ils se produiront. (05)

					Sont des éventualités :

					Litiges imminents ou en cours, menaces d’expropriation, garanties de prêts consenties à des tiers et obligations afférentes aux lettres de change et aux billets à ordre escomptés. (02)

					Ne sont pas des éventualités :

					Montants dus pour des marchandises ou des services que l’on a reçus mais qui ne sont pas encore facturés même s’il est possible de procéder à des estimations de ces montants; (03)

					Provisions pour prêts douteux, créances douteuses et/ou provisions pour garantie. (04)

				

			

		

		
			
				
					Éventualité de perte

				

			

		

		
			
				
					Éventualité de gain

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation dans les états financiers

				

				
					Montant le plus probable à l’intérieur d’une fourchette de possibilité. (13)

					Si aucun montant situé à l’intérieur d’une fourchette ne peut être considéré comme plus probable que les autres, le montant minimum est comptabilisé. (13)

					Note aux états financiers si le montant de la perte pourrait être supérieur au montant comptabilisé. (18b), 19)

				

			

		

		
			
				
					Note aux états financiers et informations à fournir

				

				
					Nature de l’éventualité.

					Estimation du montant de la perte (ou du gain) éventuelle, ou mention de l’impossibilité de procéder à l’estimation. (19, 23)

				

			

		

		
			
				
					Aucune mention aux états financiers

				

				
					Aucun traitement comptable.

				

			

		

		
			
				À noter : pour évaluer le caractère probable et mesurable des éventualités, considérer toutes les informations reçues jusqu’à la date de mise au point définitive des états financiers, conformément aux volontés du chapitre 3820 – Événements postérieurs à la date du bilan. (07)
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					Produits

				

				
					3400

				

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non
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					Objectif du chapitre

				

				
					Établir des normes concernant le moment de la constatation des produits tirés des activités ordinaires, de la vente d’un bien ou de la prestation d’un service. (01, 03)

				

			

		

		
			
				L’opération comporte-t-elle la livraison de multiples biens, la prestation de multiples services ou la cession de multiples droits d’utilisation de biens, et ce, à des moments différents ou au cours de périodes différentes? (11)

			

		

		
			
				Séparer la transaction en plusieurs obligations de prestations distinctes. (11)

			

		

		
			
				La construction du bien/la prestation du service s’étendra-t-elle sur plus d’un exercice?

			

		

		
			
				Constater les produits seulement s’ils répondent aux trois critères suivants.
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					Vente d’un bien

				

				
					1.	Tous les risques et avantages importants inhérents à la propriété ont-ils été transférés à l’acheteur?

					Le vendeur n’exerce plus sur les biens cédés un droit de gestion ou un contrôle effectif comparable à celui qui découle du droit de propriété; (05a), 15))

					Preuve de l’existence d’un accord; (07a))

					La livraison a eu lieu; (07b), 09, 14)

					Exemples problématiques :

					Ventes à livrer; (09a))

					Acceptation du bien par le client; (09b))

					Ventes avec mise de côté; (09c))

					Responsabilité en cas de rendement insatisfaisant non couverte par les garanties normales; (13)

					Acheteur a le droit de résilier l’opération; (13)

					Biens livrés en consignation. (13)

				

			

		

		
			
				2.	La mesure de la contrepartie à recevoir (compte tenu de l’estimation des rendus, retours, etc.) est-elle raisonnablement sûre? (05b))

				Le prix que l’acheteur doit payer au vendeur est déterminé ou déterminable; (07c))

				Exemples problématiques :

				Contrats de vente annulables; (10a))

				Accords prévoyant un droit de retour; (10b))

				Clauses de remise pour stocks détenus; (10c))

				Paiement conditionnel à la revente; (21a))

				Rendus qui ne peuvent être estimés. (21b))

			

		

		
			
				2.	La mesure de la contrepartie à recevoir et est-elle raisonnablement sûre? (05b))

				Exemples problématiques :

				Clauses de protection des prix; (10c))

				Accords de services prévoyant des frais remboursables. (10d)) 

			

		

		
			
				
					Vente d’un service

				

				
					1.	Le service est-il rendu? (07b), 16)

					Preuve de l’existence d’un accord; (07a)

					Exemples problématiques :

					Accords prévoyant le paiement de frais non remboursables; (09d))

					Conventions de licence et autres accords de redevances semblables; (09e))

					Acheteur a le droit de résilier l’opération. (13)

				

			

		

		
			
				
					Intérêts, redevances et dividendes
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				Intérêts : en fonction du temps écoulé.

				Redevances : à mesure qu’elles deviennent gagnées contractuellement;

				Dividendes : au moment où ils sont acquis au titulaire. (12)

			

		

		
			
				Utiliser l’avancement des travaux lorsque l’exécution réside en un nombre déterminé d’actes, en fonction d’une base rationnelle et constante. (06, 17)

				Si la prestation consiste en l’exécution d’un nombre indéterminé d’actes sur une période déterminée, comptabiliser les produits sur cette période. (17)

				La méthode de l’achèvement des travaux ne convient que lorsque l’exécution ne réside que dans un seul acte ou lorsque l’avancement ne peut être estimé. (18)

				À noter : les critères liés à la mesure de la contrepartie (05b)) et au recouvrement (04) doivent être remplis en avancement et en achèvement des travaux pour pouvoir constater les produits.

			

		

		
			
				3. Au moment de l’exécution, le recouvrement final est-il raisonnablement sûr? (04, 19, 20)

			

		

		
			
				Les produits ne comprennent-ils que les entrées brutes d’avantages économiques reçus ou à recevoir par l’entité pour le compte de tiers? L’entité joue-t-elle, en ce sens, un rôle de mandataire? (23, 24)

			

		

		
			
				
					Constatation des produits au montant net.

				

			

		

		
			
				
					Constatation des produits au montant brut.

				

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				
					Présentation et informations à fournir → 29 à 35
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					Avantages sociaux futurs

				

				
					3462
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				OTPD1 et actifs du régime
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				Charge du régime
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				Actif/passif au titre des prestations définies

			

		

		
			
				L’actif/passif TPD se calcule ainsi :

					OTPD

				−	Actifs du régime

				−	Provision pour moins-value

					Actif/passif TPD

			

		

		
			
				Actifs du régime

				Évalués à la juste valeur à la date de clôture. (65)

				La différence entre le rendement réel sur les actifs et le rendement calculé selon le taux d’actualisation de l’OTPD est une réévaluation qui doit être présentée en note ou au résultat net. (85, 115)

			

		

		
			
				Le coût du régime se calcule ainsi :

					Coût des services rendus au cours de la période

				−	Cotisations versées par les employés (80)

				+/−	Intérêts sur l’OTPD et les actifs du régime

				+/−	Gain/perte actuariel

				+/−	Reconnaissance des services passés (le cas échéant)

				+/−	Impact d’un règlement/ compression de régime (le cas échéant)

				+/−	Variation de la provision pour moins-value (le cas échéant)

					Charge de l’exercice (67)

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Définir des normes de constatation, de mesure et d’information applicables au coût des avantages sociaux futurs des salariés. (01)

				

			

		

		
			
				Le chapitre aborde trois sujets : 1) les régimes à cotisations définies, 2) les régimes à prestations définies et 3) les prestations de cessation d’emploi.

			

		

		
			
				
					1. Régimes à cotisations définies

				

				
					À chaque période l’entité doit comptabiliser un coût qui comprend :

					Coût des services rendus au cours de la période → 15;

					Coût des services passés, reconnus au moment de l’implantation ou de la modification d’un régime → 17;

					Intérêts débiteurs de la période → dus à la désactualisation du passif lié aux cotisations déterminées → 18;

					Intérêts créditeurs de la période sur tout excédent non affecté du régime → 19 et 20.

				

			

		

		
			
				
					2. Régimes à prestations définies

				

			

		

		
			
				Prestation de retraite ou prestation fournie après la retraite → exemples : rente de retraite, prestation pour soins de santé, assurance vie. (02a)

			

		

		
			
				Avantage rémunéré qui s’accumule → exemple : journées de vacances qui s’accumulent. (26)

			

		

		
			
				Avantage postérieur à l’emploi et congés rémunérés qui ne s’accumulent pas → exemples : prestation d’invalidité, congé parental. (27)

			

		

		
			
				Un passif se constitue à mesure que les salariés rendent des services qui ouvrent droit aux avantages. (25, 26) Si l’entité met l’argent de côté dans une structure distincte juridiquement (fonds ou fiducie) → le régime est capitalisé. (22)

			

		

		
			
				Un passif se constitue lorsque le fait à l’origine de l’obligation se produit. (24, 27)

			

		

		
			
				À chaque période, l’entité doit calculer :

				Obligation au titre des prestations définies1 (OTPD) et actifs du régime → Note aux états financiers;

				Charge du régime pour la période → État des résultats;

				Actif ou passif au titre des prestations définies (A/P TPD) → Bilan.

			

		

		
			
				Obligation au titre des prestations définies (OTPD)

				OTPD1 ouverture

				+	Augmentation due au passage du temps (désactualisation)

				+	Coût des services de l’exercice

				−	Prestations versées

				+/−	Modification du régime

					OTPD clôture (62)

				Réévaluation par un actuaire aux trois ans (62). Différence entre OTPD calculée et OTPD évaluée par l’actuaire → gain/perte actuariel.

			

		

		
			
				
					3. Prestations de cessation d’emploi

				

				
					Départ volontaire

					Constater un passif et une charge lorsque les salariés acceptent l’offre et que le montant en cause peut faire l’objet d’une estimation raisonnable. (101)

					Départ forcé

					Constater un passif et une charge dans la période au cours de laquelle le versement est probable et mesurable. Indications supplémentaires → 102.

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 113 à 118

				

			

		

		
			
				1 OTPD : calculée selon la plus récente évaluation actuarielle établie soit 1) aux fins de la capitalisation ou 2) aux fins de la comptabilisation selon les hypothèses jugées les plus probables par la direction (30) → Choix de méthode comptable. (29)
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					Impôts sur les bénéfices

				

				
					3465

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Établir des normes de constatation, de mesure, de présentation et d’information applicables aux impôts sur les bénéfices et aux impôts remboursables. (01)

				

			

		

		
			
				
					Définitions

				

				
					Méthode des impôts exigibles : méthode de comptabilisation selon laquelle l’entité ne présente dans les résultats de la période considérée que le coût (l’économie) au titre des impôts exigibles pour la période, déterminé en conformité avec les règles établies par l’Administration fiscale. (02l))

					Méthode des impôts futurs : méthode de comptabilisation selon laquelle l’entité présente dans les résultats de la période considérée le coût (l’économie) au titre des impôts exigibles et le coût (l’économie) au titre des impôts futurs, déterminés en conformité avec les règles établies par l’Administration fiscale. (02f))

				

			

		

		
			
				
					Choix de convention comptable

				

				
					Une entité doit choisir l’une ou l’autre des méthodes suivantes pour la comptabilisation des impôts sur les bénéfices :

					La méthode des impôts exigibles;

					La méthode des impôts futurs. (03)

				

			

		

		
			
				
					Méthode des impôts exigibles

				

				
					Seuls les actifs et les passifs d’impôts exigibles sont constatés. (04) Toute partie impayée ou recouvrable au titre des impôts exigibles doit être constatée à titre de passif ou d’actif. (05)

					L’économie d’impôts rattachée à une perte fiscale qui s’est produite au cours de l’exercice considéré et qui sera reportée en arrière afin de recouvrer des impôts sur les bénéfices d’un exercice antérieur doit être constatée à titre d’actif à court terme. (06)

					Les passifs et actifs d’impôts doivent être mesurés par application des taux d’imposition qui, selon ce qu’il est à prévoir à la date de l’établissement du bilan, s’appliqueront au moment du règlement des passifs ou de la réalisation des actifs. (51)

					Tout impôt exigible doit être ventilé et présenté en fonction de la nature de la transaction à son origine → 59 à 79. Exemple : une économie au titre des impôts exigibles rattachée aux opérations portant sur les capitaux propres doit être portée aux capitaux propres. (09, 59)

				

			

		

		
			
				
					Méthode des impôts futurs

				

				
					Étapes à suivre lors de l’application de la méthode des impôts futurs :

					1.	Calculer la valeur fiscale de l’actif (passif) présenté aux états financiers; (12)

					2.	Comparer la valeur fiscale de l’actif (passif) à sa valeur comptable → la différence entre les deux est un écart temporaire :

					Pour un actif :

					Valeur comptable > valeur fiscale → écart temporaire imposable;

					Valeur comptable < valeur fiscale → écart temporaire déductible;

					Pour un passif :

					Valeur comptable > valeur fiscale → écart temporaire déductible;

					Valeur comptable < valeur fiscale → écart temporaire imposable. (14)

					3.	Calculer l’actif (passif) d’impôts futurs en multipliant l’écart temporaire par le taux d’impôt en vigueur :

					Écart temporaire déductible × taux d’impôt1 = actif d’impôts futurs;

					Écart temporaire imposable × taux d’impôt1 = passif d’impôts futurs. 

					Les actifs et les passifs d’impôts futurs ne doivent pas être actualisés. (52)

					Le montant d’un actif d’impôts futurs doit être limité au montant dont la réalisation est jugée plus probable qu’improbable. (22) La réalisation future de l’économie d’impôts découlant de l’existence d’un écart temporaire déductible doit être remise en question à chaque date de bilan. (23 à 30)

					Tout impôt futur doit être ventilé et présenté en fonction de la nature de la transaction à son origine → 59 à 79.

					1 Taux → généralement, utiliser les taux en vigueur à la date d’établissement du bilan. Utiliser les taux futurs s’ils ont été présentés devant les autorités politiques en droit de les faire appliquer → 52 à 55. Tenir compte des réductions de taux accordées aux entités (exemple : déduction aux petites entreprises). (57)

				

			

		

		
			
				
					Présentation et informations à fournir → 80 à 85 et 88 à 91
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				42

			

		

		
			
				
					Sortie d’actifs à long terme

				

				
					3475

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Comptabiliser adéquatement les actifs détenus en vue de la vente. (01)

				

			

		

		
			
				
					Définition

				

				
					Un actif (ou un groupe d’actifs1) répond aux critères suivants, avant la date de clôture de l’exercice financier3 :

					Les membres de la direction qui ont le pouvoir d’approuver l’opération se sont engagés à poursuivre un plan de vente;

					L’actif est disponible à la vente immédiatement dans son état actuel, sous réserve seulement des conditions habituelles de vente applicables à de tels actifs;

					Un programme actif de recherche d’acquéreur a été entrepris;

					La vente est probable et devrait répondre, dans un délai d’un an, aux critères de constatation des ventes;

					L’actif fait l’objet d’efforts de vente soutenus et est offert à un prix qui est raisonnable compte tenu de sa juste valeur actuelle;

					Les démarches donnent à croire qu’il est peu probable que le plan sera modifié de façon significative ou abandonné.4 (08)

					Une exception est possible pour le délai inférieur à un an → 09 et 10.

				

			

		

		
			
				Reclassement des actifs détenus en vue d’être cédés dans une catégorie distincte d’actifs (33), laquelle est identifiée distinctement dans le bilan. (33) Aucune compensation entre actifs et passifs. (34) Reclassement des éléments à long terme dans le court terme seulement si la vente a lieu avant la date de mise au point définitive des états financiers. (35)
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					Actif non courant détenu en vue de la vente2

				

				
					Évaluation → étapes à suivre :

					1.	Réévaluation de l’actif selon la norme lui étant applicable; (21)

					2.	Par la suite, évaluation au plus faible de :

					Valeur comptable;

					Juste valeur diminuée des frais de vente; (13)

					3.	Cet actif cesse d’être amorti. (13)

				

			

		

		
			
				
					Groupe d’actifs détenu en vue de la vente1

				

				
					Évaluation → étapes à suivre :

					1.	Les actifs courants, les actifs exclus de la portée de cette norme2 et les passifs sont évalués, avant le reclassement, selon les normes leur étant applicables; (21)

					2.	Par la suite, le groupe est évalué au plus faible de :

					Valeur comptable;

					Juste valeur diminuée des frais de vente; (13)

					3.	Les actifs classés à long terme cessent d’être amortis. (13)

				

			

		

		
			
				
					Répartition de la perte (ou de la reprise) de valeur

				

				
					Les pertes de valeur sont réparties entre les actifs couverts par la norme;2 (22)

					Les reprises de valeur sont comptabilisées sans pour autant dépasser le cumul des pertes de valeur auparavant constatées; (19)

					Les pertes et reprises de valeur sont présentées au résultat net. Si elles ont trait à une activité abandonnée, elles seront présentées dans les « activités abandonnées ». (31)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 36 à 38

				

			

		

		
			
				1 Groupe constitué d’actifs destinés à être sortis collectivement, par vente ou autrement, dans le cadre d’une opération unique, et des passifs directement rattachés à ces actifs qui seront transférés dans le cadre de l’opération. (03a))

				2 Cette norme ne s’applique pas aux : 1) écarts d’acquisition, 2) placements comptabilisés à la valeur de consolidation, 3) actifs financiers couverts par le chapitre 3856 – Instruments financiers ainsi qu’aux 4) biens pétroliers et gaziers. (02)

				3 Si les critères sont respectés après la date de clôture mais avant la publication des états financiers, aucun redressement des soldes n’est nécessaire en vertu de cette norme → note aux états financiers. (12)

				4 Advenant une modification ou un retrait du plan de vente :

				Présentation → l’entité cesse de présenter l’actif (ou le groupe d’actifs) comme étant détenu en vue de la vente; (23)

				Évaluation → moindre de 1) valeur comptable lors du reclassement, moins les amortissements qui auraient été constatés si l’actif n’avait jamais cessé d’être amorti et 2) juste valeur à la date de modification du plan de vente; (23)

				Ajustement présenté dans le résultat des activités poursuivies. (24)
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					Abandon d’activités

				

				
					3475

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Présenter adéquatement les activités abandonnées. (01)

				

			

		

		
			
				
					Définitions

				

				
					L’activité abandonnée est une composante dont l’entité s’est séparée OU qui est classée comme détenue en vue de la vente, et qui :

					Représente une ligne d’activité ou une région géographique principale et distincte;

					Fait partie d’un plan unique et coordonné pour se séparer d’une ligne d’activité ou d’une région géographique principale et distincte; ou

					Est une filiale acquise exclusivement en vue de la revente. (03e))

					Composante : comprend des activités et des flux de trésorerie qui peuvent être clairement distingués du reste de l’entité sur le plan opérationnel et pour la communication d’informations financières. (03e))

					En d’autres termes, une composante d’une entité aura été une unité génératrice de trésorerie ou un groupe d’unités génératrices de trésorerie lorsqu’elle était détenue en vue de son utilisation. (03e))

				

			

		

		
			
				
					Présentation

				

				
					L’entité doit présenter un seul montant dans l’état du résultat net comprenant le total :

					Du profit ou de la perte après impôt des activités abandonnées; et

					Du profit ou de la perte après impôt comptabilisé résultant de l’évaluation à la juste valeur diminuée des coûts de la vente, ou de la cession des actifs destinés à être cédés. (30, 31)

				

			

		

		
			
				
					Ce chapitre ne s’applique pas aux actifs qui seront sortis autrement que par la vente :

					Mis au rancart de façon définitive;

					Mis aux rebus;

					Distribués aux propriétaires;

					Donnés;

					Etc.

					Par contre, tous ces actifs sont susceptibles d’être inutilisés avant la fin de leur durée de vie estimée antérieurement. De ce fait, ils doivent subir un test de dépréciation selon le chapitre 3063 – Dépréciation d’actifs à long terme.

					Un test de dépréciation doit aussi être effectué sur les actifs qui sont destinés à être sortis par la vente, mais qui ne remplissent pas les critères de 3475.08 avant la date de clôture des états financiers.

					
						
							[image: ]
						

						
							[image: ]
						

						
							[image: ]
						

						
							[image: ]
						

					

				

			

		

	
		
			[image: ]
		

		
			
				44

			

		

		
			
				
					Aide gouvernementale et crédits d’impôt à l’investissement

				

				
					38003805
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				1. Aide liée au résultat

			

		

		
			
				2. Aide liée à des actifs

			

		

		
			
				3. Prêt-subvention

			

		

		
			
				Exemple : remboursement de charges opérationnelles, tels des salaires.

			

		

		
			
				Exemple : aide à l’acquisition d’une immobilisation. (3800.21)

			

		

		
			
				L’emprunteur est dispensé de rembourser tant qu’il se conforme à certaines conditions spécifiées lors de l’octroi du prêt. (3800.24)

			

		

		
			
				En substance, le gouvernement renonce au remboursement.

				Il convient donc de comptabiliser le prêt comme une subvention. (3800.25)

			

		

		
			
				L’aide gouvernementale doit être imputée au résultat net sur la durée de vie de l’immobilisation.

			

		

		
			
				La charge faisant l’objet de l’aide gouvernementale a-t-elle été encourue au cours de l’exercice en cours ou au cours d’un exercice passé?

			

		

		
			
				L’aide gouvernementale (le crédit d’impôt) est comptabilisée au résultat net. (3800.17, 3800.30, 3805.15)

				Présentation soit en diminution des charges, soit en tant que produit de l’exercice. (3800.18)

				Si un remboursement devient exigible, celui-ci est débité au résultat net de l’exercice au cours duquel il devient exigible. (3800.28d)) Aucun redressement des exercices antérieurs → changement d’estimation comptable.

			

		

		
			
				L’aide gouvernementale (le crédit d’impôt) est reportée et sera constatée au résultat net lorsque la charge sera encourue. (3800.20, 3805.15)

				À ce moment, présentation soit en diminution des charges, soit en tant que produit de l’exercice. (3800.18)

				Si un remboursement devient exigible, celui- ci est débité au poste de passif qui avait été crédité. (3800.28c) Aucun redressement des exercices antérieurs → changement d’estimation comptable.

			

		

		
			
				Deux méthodes

				Deux méthodes sont possibles :

				1.	Créditer l’immobilisation faisant l’objet de l’aide gouvernementale (crédit d’impôt); (3800.22a), 3805.14a))

				Si l’aide doit être remboursée, le solde de l’immobilisation est augmenté et la charge d’amortissement est revue; (3800.28a))

				2.	Créditer un compte de passif, lequel est amorti sur la durée de vie de l’immobilisation; (3800.22b), 3805.14b))

				Si l’aide doit être remboursée, le solde du passif est diminué. (3800.28b))

				Dans les deux cas, si la subvention doit être remboursée, il n’y a pas lieu de redresser les états financiers antérieurs → changement d’estimation comptable.

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				
					Objectifs des chapitres

				

				
					Établir des normes concernant la comptabilisation de l’aide gouvernementale et des crédits d’impôt à l’investissement. (3800.01, 3805.01)

				

			

		

		
			
				
					Définitions

				

				
					Aide gouvernementale : ensemble des actions entreprises par les pouvoirs publics pour fournir une aide particulière à des entreprises dans le but d’influer sur les décisions qu’elles prennent dans des domaines tels que les investissements, l’embauche, le choix d’un futur emplacement, etc. (3800.03)

					Crédits d’impôt à l’investissement : forme d’aide gouvernementale axée sur des dépenses admissibles prévues par la loi fiscale. Ces crédits peuvent venir diminuer l’impôt exigible ou être consentis aux contribuables par d’autres moyens. (3805.02)
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					Comptabilisation initiale

				

				
					Au moment de l’octroi de la subvention ou des crédits d’impôt à l’investissement, ce sont les circonstances économiques ayant donné droit à l’aide gouvernementale qui dicteront la façon de comptabiliser cette aide et le moment où il y a lieu de le faire. (3800.10)

					Les normes distinguent trois types d’aide gouvernementale et de crédits à l’investissement :

					1.	Aide liée au résultat;

					2.	Aide liée à des actifs;

					3.	Prêt-subvention.

				

			

		

		
			
				En tout temps, une subvention à recevoir peut être constatée s’il est raisonnablement certain qu’elle sera reçue. (3800.27)

				Dans le cas d’un crédit d’impôt à l’investissement, l’entité doit avoir l’assurance raisonnable de générer assez de bénéfice pour utiliser le crédit. (3805.17)

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 3800.31 et 3800.32
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					Événements postérieurs à la date du bilan

				

				
					3820
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				Non

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Non
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					Objectif du chapitre

				

				
					Établir des normes de constatation et d’information applicables aux événements postérieurs à la date du bilan.

				

			

		

		
			
				
					Définition

				

				
					Événement postérieur à la date du bilan : événement survenu entre la date du bilan et la date de la mise au point définitive des états financiers, (07) soit la date à laquelle les conditions suivantes sont remplies :

					Un jeu complet d’états financiers, y compris toutes les notes complémentaires requises, a été préparé;

					Toutes les écritures de régularisation définitives (par exemple les ajustements liés aux impôts et aux primes) ont été reflétées dans les états financiers;

					Aucun changement aux états financiers n’est prévu ni attendu;

					Les états financiers satisfaisant aux conditions ci-dessus ont été approuvés selon le processus de finalisation des états financiers de l’entité. (07A)

					À noter : la détermination de la date de démarcation est une question de jugement. (03)

				

			

		

		
			[image: ]
		

		
			
				
					Un événement est survenu après la date du bilan

				

			

		

		
			
				Cet événement fournit-il un supplément d’information relativement à des éléments qui existaient à la date du bilan? (04, 06)

				Exemple :

				Faillite d’un client (dont le solde à payer était antérieur à la date du bilan). (06)

			

		

		
			
				L’entité doit ajuster les montants comptabilisés dans les états financiers afin de refléter l’événement postérieur à la date du bilan. (07)

			

		

		
			
				Cet événement a trait à une situation ayant pris naissance après la date du bilan :

				Entraînera-t-il des modifications importantes de l’actif ou du passif au cours du nouvel exercice; ou

				Aura-t-il, ou risquera-t-il d’avoir, des répercussions importantes sur les activités futures de l’entité? (10)

				Exemples :

				Sinistre entraînant une perte (incendie, inondation, etc.);

				Baisse de valeur des placements sur le marché;

				Achat d’une entreprise;

				Apparition d’un litige dont la cause est postérieure à la date du bilan;

				Variations des cours de change;

				Émission d’actions ou d’obligations à long terme. (13)

			

		

		
			
				L’entité ne doit pas ajuster les montants comptabilisés dans les états financiers pour refléter l’événement postérieur à la date du bilan. (08, 09)

				L’entité doit fournir les informations suivantes en note :

				Une description de la nature de l’événement; et

				Une estimation de son incidence financière, lorsqu’il est possible d’en faire une, sinon une déclaration indiquant qu’il est impossible de faire une telle estimation. (11)

			

		

		
			
				Aucun traitement

			

		

		
			
				
					Attention à la continuité d’exploitation

					Il se peut que des événements qui surviennent après la date du bilan aient des répercussions telles qu’ils remettent en cause la viabilité de l’entité ou d’une partie de l’entité. Si les résultats d’exploitation de l’entité et sa situation financière connaissent une détérioration rapide après la date du bilan, cela peut amener à se demander s’il convient toujours de fonder les états financiers sur le principe de la permanence de l’entité. (05)
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					Opérations non monétaires

				

				
					3831

				

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui
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					Objectif du chapitre

				

				
					Déterminer si un échange non monétaire doit être mesuré à la juste valeur ou à la valeur comptable. (01)

				

			

		

		
			
				
					Échange non monétaire

				

				
					Échanges d’actifs, de passifs ou de services non monétaires contre d’autres actifs, passifs ou services non monétaires, sans contrepartie monétaire ou moyennant une contrepartie monétaire négligeable. (05f)i))

					À noter : si l’échange s’effectue entre des parties apparentées, ce chapitre ne s’applique pas → appliquer 3840 – Opérations entre apparentés. (02c))

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation

				

				
					La juste valeur du bien cédé ou du bien reçu peut-elle être évaluée de façon fiable? (06c), 09)
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				L’opération a-t-elle de la substance commerciale?

				L’opération a de la substance commerciale lorsque la variation attendue des flux de trésorerie futurs de l’entité, suite à l’échange, est significative : (06a))

				La configuration des flux de trésorerie futurs rattachés à l’actif reçu diffère de façon significative de la configuration des flux de trésorerie rattachés à l’actif cédé (échéancier, montants ou risque); (11, 12);

				La valeur spécifique de l’actif reçu diffère de la valeur spécifique de l’actif cédé, et la différence est significative par rapport à la juste valeur des actifs échangés. (11, 13)

			

		

		
			
				L’opération représente l’échange d’un bien détenu en vue de la vente dans le cours normal des affaires (stocks) contre un bien qui sera vendu dans la même branche d’activité, afin de faciliter les ventes à des clients autres que les parties prenant part à l’échange? (06b))

			

		

		
			[image: ]
		

		
			[image: ]
		

		
			
				
					Transfert non monétaire non réciproque

				

				
					Transferts d’actifs, de passifs ou de services non monétaires sans contrepartie.

					En d’autres mots, un don, un dividende en nature ou un dividende en actions lorsque l’actionnaire a le choix de le recevoir en espèce. (05f)ii))

					À noter : si le transfert s’effectue entre des parties apparentées, ce chapitre ne s’applique pas → appliquer 3840 – Opérations entre apparentés. (02c))

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation

				

				
					Comptabiliser à la juste valeur des actifs ou services en cause. (06)

					Sauf dans le cas d’un transfert aux propriétaires qui résulte du détachement d’une filiale ou d’une autre forme de liquidation. Dans ce cas, comptabiliser à la valeur comptable des actifs ou des passifs transférés. (06d), 14, 15)

				

			

		

		
			
				
					Comptabiliser à la valeur comptable

				

				
					Comptabiliser à la valeur comptable de l’actif cédé (après réduction, lorsqu’il y a lieu, pour les pertes de valeur), ajustée pour tenir compte de toute contrepartie monétaire reçue ou donnée.1 (07)

				

			

		

		
			
				
					Comptabiliser à la juste valeur

				

				
					Comptabiliser à la juste valeur de l’actif (service) cédé, sauf si la juste valeur de l’actif reçu peut être déterminée avec plus de fiabilité. (10)

					Comptabiliser au résultat net de la période tout gain ou perte résultant d’une opération non monétaire. (16)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 17

				

			

		

		
			
				1 L’entité qui verse la contrepartie monétaire comptabilise l’actif ou le service non monétaire reçu à la valeur comptable de l’actif ou du service cédé plus le montant de la contrepartie monétaire versée. (08)

				L’entité qui reçoit la contrepartie monétaire comptabilise l’actif ou le service non monétaire reçu à la valeur comptable de l’actif ou du service cédé moins le montant de la contrepartie reçue. (08)
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				Oui
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				Non

			

		

		
			
				
					Opérations entre apparentés

				

				
					3840
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				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Préciser les normes inhérentes à la mesure et la présentation des opérations entre apparentés. (01)

				

			

		

		
			
				
					Définition

				

				
					Les apparentés bénéficient d’une souplesse dans le processus d’établissement des prix. Ils peuvent conclure des opérations que des parties non apparentées ne concluraient pas. (12) Dans ce contexte, on s’interroge à l’égard de la mesure de telles opérations. La principale question devient : à quelle valeur comptabiliser la transaction?
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					Comptabilisation

				

				
					L’opération a-t-elle été conclue dans le cours normal des activités?

					Facteurs à prendre en compte : nature et ampleur des activités, caractéristiques du secteur d’activité, politiques de l’entreprise en matière d’exploitation, nature des produits et des services, et cadre dans lequel l’entreprise exerce ses activités; (24)

					C’est une question de fait → une opération n’est pas conclue dans le cours normal des activités lorsqu’elle n’est pas un type d’opérations auquel se livre habituellement, fréquemment ou régulièrement l’entreprise; (26)

					Exemples d’opérations conclues dans le cours normal des activités : vente ou achat d’un élément de stock, prestation d’un service courant, y compris les services de gestion et d’administration communément partagés par des apparentés; (24)

					Exemples d’opérations non conclues dans le cours normal des activités : vente ou achat d’immobilisations, règlement de dettes et émission d’actions. (27)

				

			

		

		
			
				
					Modification de la propriété

				

				
					La modification des droits de propriété liés à l’élément transféré est- elle réelle? (29a))

					Droit de propriété : existe lorsqu’une entité a le droit et la capacité de retirer, directement ou indirectement, des avantages économiques futurs de l’élément transféré ou du service fourni. (03i))

					Modification du droit de propriété lorsque :

					La nature du lien du cédant à l’égard de l’élément transféré change → exemple : le contrôle exercé devient un contrôle conjoint;

					La participation résiduelle dans l’élément transféré est modifiée dans une proportion d’au moins 20 % → exemple : une société mère transfère un actif à une filiale en propriété partielle où la participation minoritaire est une participation de 40 % en actions ordinaires de la société émettrice. (33 à 38)

				

			

		

		
			
				
					Preuve de la valeur d’échange

				

				
					La valeur d’échange est-elle étayée par une preuve indépendante? (29b))

					Les preuves indépendantes comprennent au moins l’une des suivantes :

					Des expertises ou des approbations données par des personnes ou entités indépendantes compétentes qui ne sont pas apparentées à l’entreprise;

					Des cours comparables récents en vigueur sur un marché libre où la concurrence peut librement s’exercer;

					Des offres indépendantes comparables faites à l’égard de la même opération; ou

					Des opérations semblables conclues avec des parties non apparentées pour des montants comparables. (40)

				

			

		

		
			
				
					S’agit-il d’une opération non monétaire?

				

			

		

		
			
				L’opération a-t-elle de la substance commerciale?

				L’opération a de la substance commerciale lorsque la variation attendue des flux de trésorerie futurs de l’entité, suite à l’échange, est significative : (19 à 21)

				La configuration des flux de trésorerie futurs rattachés à l’actif reçu diffère de façon significative de la configuration des flux de trésorerie rattachés à l’actif cédé (échéancier, montants ou risque);

				La valeur spécifique à l’entité de l’actif reçu diffère de la valeur spécifique à l’entité de l’actif cédé, et la différence est significative par rapport à la juste valeur des actifs échangés.

			

		

		
			
				L’opération représente-t-elle l’échange d’un bien détenu en vue de la vente dans le cours normal des affaires (stocks) contre un bien qui sera vendu dans la même branche d’activité, afin de faciliter les ventes à des clients autres que les parties prenant part à l’échange? (22)

			

		

		
			
				
					Comptabiliser à la valeur comptable

				

				
					Valeur comptable de l’actif cédé (08), après réduction, lorsqu’il y a lieu, pour les pertes de valeur. (14)

					Tout écart entre les valeurs comptables des éléments échangés et tout impôt afférent aux éléments transférés doivent être portés au débit ou au crédit des capitaux propres. (09, 17)

				

			

		

		
			
				
					Comptabiliser à la valeur d’échange

				

				
					Valeur d’échange : montant réel de la contrepartie donnée en échange de l’élément transféré ou du service fourni. (23)

					Tout gain ou perte résultant de l’opération doit être porté au résultat net de l’exercice. (45)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 51 à 60
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					Dépendance économique

				

				
					3841

				

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Préciser l’information à fournir relativement à la dépendance économique et aux autres situations mettant en cause des volumes importants d’activités. (01)

				

			

		

		
			
				
					Définition

				

				
					Parfois, les activités avec une autre partie sont si importantes que la viabilité d’une entité dépend de la poursuite de ces activités. Dans ces circonstances, l’entité est économiquement dépendante de l’autre entité. (04)

					Pour déterminer si une entité est dépendante d’une autre partie, on se demande s’il serait possible de remplacer facilement les opérations conclues avec cette partie par des opérations conclues, à des conditions semblables, avec une autre partie. (05)

				

			

		

		
			
				
					Exemples : une entité peut être dépendante d’un unique ou principal client, fournisseur, franchiseur, franchisé, distributeur, mandataire, emprunteur ou prêteur. (03)
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					Informations à fournir

				

				
					Le montant des opérations conclues avec les parties envers lesquelles l’entité est dépendante.

					Des explications sur la question de savoir si le volume de ces opérations est normal pour l’entité et le secteur auquel elle appartient. (06)
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					Intérêts capitalisés — Information à fournir

				

				
					3850

				

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Traiter de la présentation du montant des intérêts capitalisés. (01)

				

			

		

		
			
				La capitalisation des intérêts est un choix de convention comptable.

			

		

		
			
				L’entité a-t-elle fait le choix de capitaliser ses intérêts?
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					Résultat net

				

				
					Les intérêts sont constatés aux charges au résultat net.

				

			

		

		
			
				
					Capitalisation

				

				
					Les intérêts sont capitalisés.

					Stocks

					Seulement pour les stocks qui exigent une longue période de préparation pour atteindre leur état d’utilisation ou de vente prévue.

					Le coût des stocks qui sont destinés et prêts à être utilisés ou vendus au moment de leur acquisition ne comprend pas les charges d’intérêts. (3031.18)

					Immobilisations corporelles

					Seulement le coût des immobilisations corporelles dont l’acquisition, la construction, le développement ou la mise en valeur sont échelonnés dans le temps. (3061.11)

					La capitalisation des frais financiers cesse lorsqu’une immobilisation corporelle est quasi achevée et qu’elle se trouve en état d’utilisation productive. Lors de la détermination du moment où un actif ou une partie d’actif est quasi achevé(e) et en état d’utilisation productive, il faut tenir compte des circonstances et du secteur d’activité dans lequel il sera utilisé → normalement, la direction procède d’avance à cette détermination en prenant en considération des facteurs tels que la capacité de production, le taux d’occupation ou l’écoulement du temps. (3061.12)

					Actifs incorporels

					Le coût d’un actif incorporel généré en interne comprend tous les coûts directement attribuables nécessaires pour créer, produire et préparer l’actif pour qu’il puisse être exploité de la manière prévue par la direction.

					Exemples de coûts directement attribuables : […] les intérêts. (3064.50e))

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir

				

				
					L’entité qui choisit de capitaliser les intérêts doit le mentionner en note aux états financiers. (01)

					Le montant des intérêts capitalisés au cours de l’exercice doit être indiqué en note aux états financiers. (03)

				

			

		

		
			
				Oui
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					Instruments financiers

				

				
					3856
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				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				
					Objectifs du chapitre

				

				
					Définir les normes de comptabilisation, d’évaluation, de classement et de présentation des instruments financiers et définir les normes de classement des dividendes, des intérêts, des pertes et des gains correspondants. (01)

				

			

		

		
			
				
					Actif financier
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					Comptabilisation initiale

				

				
					À la juste valeur. (07) Les coûts de transaction sont ajoutés à la valeur de l’actif s’il est ultérieurement comptabilisé au coût. Si l’actif est ultérieurement comptabilisé à la juste valeur, les coûts de transaction sont imputés au résultat net. (07, 10, A8)

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation ultérieure

				

				
					Au coût (11), à l’exception des placements suivants, lesquels sont comptabilisés à la juste valeur :

					Placement en actions cotées sur un marché boursier;

					Dérivés autres que :

					Dérivé désigné comme élément de couverture;

					Dérivé dont la valeur est liée à la valeur des actions d’une autre entité et qui sera réglé par l’échange des actions, lorsque la juste valeur de ces actions ne peut être déterminée facilement. (12)

					À noter : une entité peut choisir d’évaluer tout placement à la juste valeur, pourvu qu’elle en fasse le choix (irrévocable) au moment de la comptabilisation initiale du placement. (13)

				

			

		

		
			
				
					Dépréciation

				

				
					Test s’il existe des indications d’une possible perte de valeur. (16) Exemples de telles indications à A15 et A16.

					S’il doit être déprécié, l’actif est présenté au plus élevé de :

					Valeur actualisée des flux de trésorerie attendus, en utilisant le taux du marché;

					Valeur de réalisation nette de l’actif;

					Valeur de réalisation de toute garantie liée à l’actif. (17)

					La perte de valeur est présentée au résultat net. (17) La reprise de valeur est possible jusqu’à concurrence de la dépréciation prise antérieurement. (19)

				

			

		

		
			
				
					Décomptabilisation

				

				
					Seulement si le contrôle est cédé. (25, Annexe B)

				

			

		

		
			
				
					Passif financier

				

			

		

		
			
				
					Instrument de capitaux propres

				

			

		

		
			
				
					Classement initial

				

				
					L’émetteur classe l’instrument, lors de l’émission, en tant que passif ou capitaux propres selon la substance de l’accord contractuel. (20, A22)

				

			

		

		
			
				L’émetteur (l’entité qui emprunte) a-t-il une obligation contractuelle de remettre au porteur (l’entité qui prête) de la trésorerie ou un autre actif financier? (05j)i), A23)

			

		

		
			
				L’émetteur a-t-il une obligation d’échanger des actifs financiers ou des passifs financiers avec le porteur à des conditions potentiellement défavorables? (05j)ii), A23)

			

		

		
			
				L’émetteur a-t-il émis un instrument n’imposant pas expressément une obligation contractuelle de régler en trésorerie mais qui crée cette obligation en cas de réalisation d’un événement futur très probable? (A26)
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				L’émetteur a-t-il émis un instrument qui pourrait l’obliger à livrer un nombre variable de ses propres actions au porteur? (A24)

				
					Exemple : emprunt de 100K $ obligatoirement remboursable en actions votantes, à une date déterminée, pour une valeur de 100K $. L’émetteur, dans ce cas, doit émettre autant d’actions qu’il faut pour rembourser 100K $, selon la valeur du titre sur les marchés au moment du remboursement → il doit donc émettre un nombre variable d’actions.
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					Passif financier1

				

			

		

		
			
				
					Instrument de capitaux propres1

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation initiale

				

			

		

		
			
				À la juste valeur. (07c)) Les coûts de transaction sont portés en déduction du passif s’il est ultérieurement comptabilisé au coût. Si le passif est ultérieurement comptabilisé à la juste valeur, les coûts de transaction sont imputés au résultat net. (07, 10, A8)

			

		

		
			
				Les intérêts, dividendes, profits et pertes sont comptabilisés au résultat net. (15, A39, A40)

			

		

		
			
				Au coût (valeur de la contrepartie reçue).

				Les coûts de transaction sont portés en déduction des capitaux propres.

				Les variations de valeur ultérieures ne sont pas comptabilisées.

			

		

		
			
				Les dividendes sont imputées au débit des capitaux propres. (15, A39, A40)

			

		

		
			
				
					Comptabilisation ultérieure

				

				
					Au coût (11), à l’exception des passifs suivants, lesquels sont comptabilisés à la juste valeur :

					Dérivés autres que :

					Dérivé désigné comme élément de couverture;

					Dérivé dont la valeur est liée à la valeur des actions d’une autre entité et qui sera réglé par l’échange des actions, lorsque la juste valeur de ces actions ne peut être déterminée facilement. (12)

					À noter : une entité peut choisir d’évaluer tout passif à la juste valeur, pourvu qu’elle en fasse le choix (irrévocable) au moment de la comptabilisation initiale du passif. (13)

				

			

		

		
			
				
					Décomptabilisation

				

				
					Lorsque le passif est réglé → 26 à 29, ainsi que A49 à A61.

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 37 à 50, 52 à 54, A66 et A67

				

			

		

		
			
				1 Si l’instrument contient à la fois une composante passif et une composante capitaux propres, deux choix s’offrent à l’émetteur : 1) la valeur de l’instrument de capitaux propres est évaluée à zéro ou 2) la valeur de l’élément le plus facile à évaluer est déduite du produit total de l’émission et la différence donne la valeur de l’élément restant. (21, 22, A30) Le classement de la composante passif et de la composante capitaux propres d’un instrument convertible n’est pas modifié du fait de l’évolution de la probabilité qu’une option de conversion sera exercée. (A32) La décomptabililsation de tels instruments est traitée de A36 à A38.

			

		

		
			
				Oui
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					Rémunérations et autres paiements à base d’actions

				

				
					3870

				

			

		

		
			
				Transaction avec un non-salarié

			

		

		
			
				Transaction avec un salarié
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				Comptabilisation ultérieure 

			

		

		
			
				
					Objectif du chapitre

				

				
					Définir des normes de constatation, de mesure et d’information applicables aux rémunérations à base d’actions et aux autres paiements à base d’actions faits en contrepartie de biens ou de services. (01) Ces paiements incluent les passifs dont la valeur varie en fonction du prix de l’action. (01)

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation initiale

				

				
					Au débit

					Un actif ou une charge doit être constaté au cours de la même période et de la même façon que si l’entité avait payé en espèces les biens ou les services au lieu de payer au moyen d’instruments de capitaux propres (ICP) (ou de passifs). (18) Pour les salariés, constater sur la période entre l’attribution et l’acquisition des droits. (48)

					Au crédit

					Les instruments réglés en espèces doivent être classés dans le passif, et les instruments réglés en actions doivent être classés dans les capitaux propres. (04)

				

			

		

		
			
				Montant à comptabiliser

				Comptabilisation soit à la juste valeur de la contrepartie reçue, soit à la juste valeur des ICP (ou des passifs) en retenant la juste valeur dont la mesure est la plus fiable. (09)

				Date d’évaluation d’un transfert réciproque est la première des trois dates suivantes :

				Date à laquelle l’autre partie prend un engagement d’exécution dont la réalisation est probable (compte tenu de la présence de facteurs dissuasifs en cas de non exécution); (15)

				Date à laquelle les ICP sont émis;

				Date à laquelle l’autre partie a exécuté intégralement son obligation. (14)

			

		

		
			
				À noter : le salarié doit recevoir les ICP à titre de rémunération. Exemples de plans non rémunératoires → 27 et 28. Autres considérations → 31.

			

		

		
			
				Règlement en IPC ou règlement au choix de l’employeur s’il n’a pas l’habitude de régler en espèces.

				Montant à comptabiliser :

				Actions évaluées en fonction du cours de l’action ; (32)

				Options évaluées selon un modèle d’évaluation → 33, 34 et Annexe A.

			

		

		
			
				Règlement en espèces (autres actifs), règlement au choix de l’employé ou règlement au choix de l’employeur s’il consent normalement à régler en espèces.

				Montant à comptabiliser :

				Valeur intrinsèque, soit l’excédent de la cote des actions sur le prix d’exercice. (37)

			

		

		
			
				Si la quantité ou les modalités des ICP dépendent de la réalisation, par l’autre partie, de conditions de performance :

				Avant la date d’évaluation : juste valeur globale la plus faible à la date considérée;

				À la date d’évaluation : juste valeur globale la plus faible;

				Après la date d’évaluation : à mesure que les quantités et les modalités deviennent connues. (22)

			

		

		
			
				Si la quantité ou les modalités des ICP dépendent de la réalisation de conditions de marché :

				Avant la date d’évaluation : juste valeur à la date considérée;

				À la date d’évaluation : somme de la juste valeur de l’ICP sans tenir compte de la condition de marché et de la juste valeur de l’engagement de l’entité de modifier la quantité d’ICP ou leurs modalités si les conditions de marché se réalisent;

				Après la date d’évaluation : les variations de la juste valeur de l’engagement de l’entreprise en fonction des conditions de marché. (21)

			

		

		
			
				Montant ajusté que si les hypothèses posées à l’évaluation initiale sont modifiées → modification d’estimation comptable. (34)

			

		

		
			
				Montant ajusté jusqu’à la date de règlement → modification d’estimation comptable. (37, 41)

			

		

		
			
				Si la quantité ou les modalités des ICP dépendent d’autres événements :

				Liés aux conditions du marché → 43;

				Liés à la performance future de l’autre partie → 43, 44, 45;

				Liés au maintien du lien d’emploi pendant une période déterminée → 43, 49, B16 à B21, B56 à B58 :

				L’entité peut comptabiliser le coût de rémunération comme s’il était prévu que les droits à tous les instruments attribués qui ne sont subordonnés qu’à une condition de service deviendront acquis. L’effet des extinctions réelles serait ensuite constaté à mesure que celles-ci se produisent. Ce choix est plus simple. (46)

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 65 à 68
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				3

			

		

		
			
				Notes d’orientation en comptabilité
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				Aperçu du thème

				NOC 2 – Redevances de franchisage

				NOC 14 – Informations à fournir sur les garanties

				NOC 16 – Pétrole et gaz naturel — Capitalisation du coût entier

				NOC 18 – Sociétés de placement

				NOC 19 – Entités assujetties à la réglementation des tarifs — Informations à fournir
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					Redevances de franchisage

				

				
					NOC 2
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				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Oui

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Non
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					Objectif de la note d’orientation

				

				
					Établir des normes sur la constatation et la présentation des redevances de franchisage. (01)

				

			

		

		
			
				
					Redevance initiale

				

				
					La redevance initiale est versée par le franchisé, au franchiseur en contrepartie de la création de la franchise et de la prestation des services initiaux par le franchiseur.

					Les services initiaux peuvent inclure le choix de l’emplacement, le financement, la conception et la construction des installations, la publicité initiale, etc. (03)

				

			

		

		
			
				La redevance initiale inclut-elle des actifs corporels (exemples : matériel ou stocks de démarrage)?

			

		

		
			
				La redevance initiale est-elle élevée et s’accompagne-t-elle de redevances périodiques peu onéreuses, lesquelles ne couvrent pas le coût des services réguliers fournis par le franchiseur, ne lui permettant pas de produire un profit raisonnable sur la prestation des services?

			

		

		
			
				Le contrat de franchisage permet-il au franchisé d’acheter au franchiseur une partie ou la totalité des stocks, des fournitures et du matériel nécessaires à l’exploitation de la franchise à un prix tel que le franchiseur n’en retire pas un profit raisonnable?

			

		

		
			
				Le contrat de franchisage accorde-t-il au franchiseur une option d’achat de l’établissement du franchisé et est-il probable, au moment où l’option est consentie, que le franchiseur achète l’établissement du franchisé à une date ultérieure?

			

		

		
			
				Constater aux produits la redevance initiale lorsque les critères suivants sont remplis :

				Le franchiseur a fourni l’essentiel des services initiaux prévus par le contrat de franchisage;

				Le franchiseur n’a plus ni l’obligation ni l’intention (en raison d’un contrat, de la pratique courante ou de la législation) de rembourser des fonds ou de remettre des dettes;

				Aucune autre condition importante dont dépend la création de la franchise demeure à remplir.

				En pratique, ces obligations ne seront habituellement pas remplies avant l’entrée en exploitation de la franchise. (05)

				Si le franchiseur doit ouvrir plusieurs établissements dans une même région, le contrat de franchisage est traité comme un contrat divisible. Le nombre d’établissements prévus est estimé et le produit de la redevance initiale est constaté au prorata du nombre d’établissements pour lesquels les critères sont satisfaits. (06)

			

		

		
			
				Constater la vente des actifs corporels à leur juste valeur lorsque les critères du chapitre 3400 – Produits sont respectés. (08) Le montant résiduel devient le montant de la redevance initiale.
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					Redevances périodiques

				

				
					Les redevances périodiques sont payées afin de maintenir les droits de franchisage et rémunérer les services que doit fournir le franchiseur pendant la durée de la franchise. (04)

				

			

		

		
			
				Les redevances périodiques couvrent-elles le coût des services réguliers fournis par le franchiseur?

			

		

		
			
				Constater les redevances périodiques aux produits dans l’exercice au cours duquel les services sont rendus. (12)

			

		

		
			
				Reporter une partie de la redevance initiale et l’imputer progressivement aux produits.

				Le montant reporté doit suffire à produire un profit raisonnable sur la prestation des services/transactions. (09, 10)

			

		

		
			
				Reporter en totalité la redevance initiale. Si l’option est exercée, le montant reporté est porté en déduction de la mise de fonds du franchiseur pour l’acquisition de l’établissement. (11)

			

		

		
			
				Si le franchiseur agit en tant que mandataire pour le franchisé (approvisionnement sans profit), constater les transactions à titre de comptes clients/fournisseurs, sans impacts aux résultats. (13)

			

		

		
			
				Le montant à recevoir est constaté selon 3856 – Instruments financiers. (07)

				
					Effet à recevoir/comptes clientsxx   (le montant doit être actualisé s’il est à recevoir à long terme)

					Produits de franchisagexx

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 17 et 18

				

			

		

		
			
				Non

			

		

		
			
				Oui
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					Informations à fournir sur les garanties

				

				
					NOC 14

				

			

		

		
			
				
					Objectif de la note d’orientation

				

				
					Améliorer la transparence des informations fournies par le garant sur les obligations et les risques résultant de l’octroi des garanties. (01)

					Les exigences énoncées dans cette note d’orientation s’ajoutent à celles des chapitres :

					3280 – Engagements contractuels;

					3290 – Éventualités;

					3840 – Opérations entre apparentés;

					3856 – Instruments financiers. (02, 11)

				

			

		

		
			
				
					Garantie

				

				
					Contrat qui peut obliger éventuellement le garant à faire des paiements au bénéficiaire de la garantie en raison de changements dans un sous-jacent lié à un actif, à un passif ou à un titre de capitaux propres du bénéficiaire de la garantie;

					Sous-jacent : valeur déterminée représentant un taux d’intérêt, le prix d’une valeur mobilière, le prix d’une marchandise, un taux de change, un indice de prix ou de taux ou une autre variable, y compris la réalisation ou non-réalisation d’un événement déterminé (par exemple un paiement prévu dans un contrat);

					Contrat qui peut obliger le garant à faire des paiements au bénéficiaire de la garantie en raison de l’inexécution d’une obligation contractuelle de la part d’une autre partie;

					Les paiements peuvent se faire sur une base brute, auquel cas certains actifs sont cédés en même temps au garant en échange de la contrepartie fixée (par exemple dans le cas du règlement d’une option de vente exercée ou d’un contrat à terme de gré à gré sous condition suspensive), ou sur une base nette;

					Convention d’indemnisation qui peut obliger éventuellement le garant à faire des paiements à l’indemnisé (le bénéficiaire de la garantie) en raison de changements dans un sous-jacent lié à un actif, à un passif ou à un titre de capitaux propres de l’indemnisé;

					Garantie indirecte de la dette d’une autre partie, même dans le cas où le paiement fait au bénéficiaire de la garantie ne dépend pas de changements dans un sous-jacent lié à un actif, à un passif ou à un titre de capitaux propres de celui-ci;

					Une garantie indirecte de la dette d’une autre partie s’entend d’une convention qui oblige une entité à transférer des fonds à une seconde entité en cas de réalisation d’événements stipulés. (04)

					Ne sont pas des garanties au sens de cette note d’orientation → 03, 06 et 08.

					Exemples de garanties → 05.

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir

				

				
					Le garant doit donner les informations suivantes pour chaque garantie, ou groupe de garanties similaires, même lorsque la probabilité de mise en jeu de la garantie est faible :

					Nature de la garantie;

					Indication de la durée approximative, le contexte dans lequel la garantie a été donnée, ainsi que les événements ou les circonstances déclenchant sa mise en jeu;

					Montant maximal des paiements futurs (non actualisés) que le garant pourrait être tenu de verser en cas de mise en jeu de la garantie, compte tenu de tout montant susceptible d’être recouvré par voie de recours ou de dispositions constitutives d’une sûreté prévus dans la garantie;

					Lorsque les conditions de la garantie ne prévoient aucune limite au montant maximal des paiements futurs en cas de mise en jeu de la garantie, ce fait doit être mentionné;

					Lorsque le garant n’est pas en mesure de procéder à une estimation du montant maximal des paiements futurs en cas de mise en jeu de la garantie, il doit indiquer pour quelles raisons il lui est impossible d’estimer le montant maximal éventuellement payable;

					Valeur comptable actuelle du passif inscrit, le cas échéant, au titre des obligations du garant prévues dans la garantie (y compris tout montant constaté en application du chapitre 3290 – Éventualités), peu importe qu’il s’agisse d’une garantie autonome ou intégrée dans un autre contrat;

					Nature de tout recours prévu au contrat qui permet au garant de recouvrer auprès de tiers les sommes versées par suite de la mise en jeu de la garantie;

					Nature de tout actif détenu à titre de sûreté, ou détenu par un tiers, que le garant pourra obtenir et liquider en tout ou en partie les sommes versées, en cas de réalisation d’une condition ou d’un événement déclencheur prévu dans la garantie, afin de recouvrer tout ou partie des sommes versées par suite de la mise en jeu de la garantie. (09)
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					Pétrole et gaz naturel — Capitalisation du coût entier

				

				
					NOC 16

				

			

		

		
			
				
					Objectif de la note d’orientation

				

				
					Établir des normes visant la comptabilisation des frais d’exploration et de mise en valeur par les sociétés pétrolières et gazières en utilisant la méthode de la « capitalisation du coût entier ».

				

			

		

		
			
				
					Définition

				

				
					La note d’orientation ne traite pas de la méthode de la « capitalisation du coût de la recherche fructueuse ». (01)

					La note d’orientation ne vise pas les activités suivantes :

					L’extraction des hydrocarbures présents dans les schistes, les sables bitumineux ou la houille;

					Le transport, le raffinage et la commercialisation du pétrole et du gaz naturel. (03)

					Un centre de coûts s’entend des activités exercées par une entreprise à l’intérieur des frontières géographiques d’un pays. Il doit y avoir un centre de coûts, et un seul, pour chaque pays dans lequel l’entreprise exerce des activités pétrolières et gazières. (04b))
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					Comptabilisation initiale des centres de coûts

				

				
					Lorsque les activités n’ont pas commencé → phase de pré production → les coûts encourus sont capitalisables, mais doivent être diminués des rentrées de fonds, le cas échéant. (05a)) À chaque date de clôture, évaluer le caractère recouvrable des coûts capitalisés et au besoin, référer à 1508 – Incertitude relative à la mesure. (05b))

					Lorsque les activités ont commencé → la phase de pré production est terminée → les coûts suivants sont capitalisables :

					Acquisition de biens;

					Activités d’exploration et de mise en valeur, y compris les coûts de mise hors service d’immobilisations;

					Coûts internes pouvant être directement reliés aux acquisitions et aux activités d’exploration et de mise en valeur;

					Intérêts débiteurs afférents aux biens non prouvés et aux grands programmes de mise en valeur;

					Portion des frais indirects ou des frais généraux et administratifs pouvant être directement imputable aux activités d’exploration et de mise en valeur, et qui est nécessaire à ces activités. (07)

					À noter : les frais d’extraction ne sont pas capitalisables. (07)

				

			

		

		
			
				
					Comptabilisation ultérieure des centres de coûts

				

			

		

		
			
				Bien non prouvé

				Pas de réserve prouvée1 (04i), 46) → les coûts capitalisés ne sont pas amortis et ce, jusqu’à ce que des réserves soient prouvées : (09)

				Un an après le complètement du forage, si les réserves ne sont toujours pas prouvées, les coûts doivent commencer à être amortis (devenir amortissables); (10)

				S’il s’avère démontré qu’un puit est sec, son coût devient amortissable; (11c), 19)

				Si les réserves deviennent prouvées mais que d’autres facteurs empêchent la production, les coûts deviennent tout de même amortissables. (13)

				Grand programme de mise en valeur → les coûts capitalisés peuvent ne pas être amortis jusqu’à ce qu’un des faits suivants se produisent :

				La production peut débuter pour une partie du bien;

				Les activités de mise en valeur cessent;

				Le bien subit une dépréciation. (14 à 16)

			

		

		
			
				Bien prouvé

				Bien auquel des réserves prouvées1 ont été attribuées en particulier. (04i)) → les coûts capitalisés sont amortis.

				L’amortissement doit être calculé selon la méthode de l’amortissement proportionnel à l’utilisation, à moins qu’une autre méthode ne soit plus appropriée. (29, 33)

				L’amortissement doit être calculé par centre de coûts. (32) Le calcul de l’amortissement peut se résumer comme suit : (36)

				
					Production

					Réserves au début de la période ajustées en fonction des révisions importantes d’estimations

					
						[image: ]
					

				

				
					×

				

				
					Valeur comptable nette + coûts futurs estimatifs de mise en valeur des réserves prouvées non mises en valeur, déduction faite des valeurs de récupération estimatives

				

			

		

		
			
				
					Dépréciation

				

			

		

		
			
				Les biens non prouvés et les grands programmes de mise en valeur doivent être testés à chaque date de clôture (39) → toute perte de valeur doit être incluse dans les coûts amortissables (et non au résultat net). (17)

				La dépréciation doit être évaluée individuellement pour chaque bien non prouvé dont les coûts sont relativement importants (normalement 10 % ou plus d’un centre de coûts). (20, 21)

			

		

		
			
				À effectuer à chaque date de clôture. (39, 40 à 55)

				Ces alinéas expliquent comment effectuer le test et clarifient le lien entre les tests de dépréciation des biens non prouvés et ceux des biens prouvés. Toute perte de valeur doit être présentée au résultat net.

			

		

		
			
				
					Sortie de biens pétroliers et gaziers → 22 à 28, 57 et 58 – Présentation et informations à fournir → 57 à 59

				

			

		

		
			
				1 Réserve prouvée : s’entend des quantités estimatives de pétrole, de gaz naturel et de substances apparentées dont […] on peut s’attendre […] qu’elles pourront être récupérées à compter d’une date donnée, à partir d’accumulations connues, en utilisant une technique éprouvée. La probabilité que les quantités effectivement récupérées soient égales ou supérieures aux réserves prouvées estimatives doit être d’au moins 90 %. (04j))
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					Sociétés de placement

				

				
					NOC 18

				

			

		

		
			
				
					Objectif de la note d’orientation

				

				
					La présente note couvre les sujets suivants :

					Critères permettant de déterminer si une entreprise est une société de placement;

					Évaluation des placements détenus par une société de placement. (01)

				

			

		

		
			
				
					Caractéristiques d’une société de placement

				

				
					Une société de placement acquiert des actions d’autres entités afin d’en tirer des revenus de placement et/ou de réaliser un profit à la revente. Elle n’intervient pas dans la gestion des entités dans lesquelles elle investit. (03)

					Il existe deux grands types de sociétés de placement :

					1. Sociétés d’investissement à capital variable

					Émettent continuellement des actions;

					Détenteurs des actions peuvent demander le rachat de leurs actions, à un prix basé sur la juste valeur des placements de la société d’investissement (communément appelée valeur liquidative).

					2. Sociétés d’investissement à capital fixe

					N’émettent qu’un nombre fixe d’actions;

					Détenteurs ne peuvent demander le rachat de leurs actions. (02)

				

			

		

		
			
				
					Critères pour qu’une entité soit classée en tant que société de placement

				

				
					L’entité est une société de placement qui détient des placements afin de réaliser des produits financiers et/ou une plus-value du capital;

					L’entité n’exerce pas d’activités importantes autres que ses activités de placement et n’a pas d’actifs ou de passifs importants autres que ceux qui se rattachent à ses activités de placement, abstraction faite des activités d’exploitation liées à des services fournis à des sociétés de placement;

					L’entité ne retire pas et n’a pas pour objectif de retirer de ses placements des avantages autres que des avantages normalement attribuables aux droits rattachés à des placements (comme des dividendes) et dont ne pourraient bénéficier des entreprises non apparentées ne détenant pas les mêmes placements;

					Exemples de tels avantages : accès à des procédés, à des immobilisations incorporelles ou à une technologie de l’entité émettrice, des garanties données par une entité émettrice au profit de l’investisseur, etc;

					L’entité n’intervient pas dans la gestion quotidienne des entités émettrices, des affiliés des entités émettrices ni d’aucun autre actif de placement;

					Une présence sur le conseil d’administration ou une assistance limitée à la gestion (pendant une courte période) sont tolérées;

					Pour chaque placement, l’entité dispose d’une stratégie de sortie qui consiste à céder les droits qu’elle détient à des tiers non apparentés;

					La stratégie de sortie indique les méthodes prévues par l’entité pour se départir du placement et le moment où elle prévoit le faire, par exemple à l’intérieur d’un certain délai, ou encore lorsque certaines cibles seront atteintes. (09)

					En général, une entité qui détient une participation dans une coentreprise ne peut répondre à ces critères sauf lorsque la coentreprise est elle-même une société de placement.

					Les fonds de placement immobilier (FPI) et les fiducies de revenu ne répondent généralement pas à ces critères.

					Lorsqu’une entité a une société de placement filiale, le fait qu’elle ne satisfait pas aux critères du présent paragraphe pour ce qui concerne sa participation dans cette filiale (par exemple parce qu’elle n’a pas de stratégie de sortie) ne l’empêche pas de pouvoir être considérée comme une société de placement. (09)
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					Comptabilisation des placements par une société de placement

				

				
					Une société de placement doit évaluer et présenter tous ses placements à la juste valeur dans ses états financiers. (05)

					Les dispositions de l’Annexe A du chapitre 3856 – Instruments financiers s’appliquent aux placements détenus par une société de placement. (04)

					Les variations de la juste valeur des placements → présentées au résultat net. (06)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir → 11 à 16
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					Entités assujetties à la réglementation des tarifs —Informations à fournir

				

				
					NOC 19

				

			

		

		
			
				
					Objectif de la note d’orientation

				

				
					Faire en sorte que les utilisateurs des états financiers disposent d’une meilleure information sur l’existence, la nature et les effets de toute forme de réglementation des tarifs. (01)

				

			

		

		
			
				
					Contexte

				

				
					La réglementation des tarifs peut :

					Influer sur la capacité d’une entité de générer des revenus;

					Influer sur la période au cours de laquelle ces revenus sont gagnés;

					Donner lieu à la création d’avantages et d’obligations économiques importants. (04)

					Il est donc pertinent de fournir plus d’informations au lecteur qui désire évaluer la performance d’une entité dont les tarifs sont réglementés. (04)

				

			

		

		
			
				
					Informations à fournir

				

				
					Les informations suivantes doivent être divulguées :

					Le fait que l’entité est assujettie à la réglementation des tarifs, ainsi qu’une description de la nature et de l’étendue des activités à tarifs réglementés;

					Pour chaque ensemble d’activités assujetties à une autorité de tarification distincte ou à un type de réglementation distinct, l’identité de l’autorité de tarification et, si cette dernière répond à la définition d’une partie apparentée, une mention de cet état de fait et les raisons qui l’expliquent; (06)

					Lorsque la réglementation des tarifs amène l’entité à comptabiliser une opération différemment de la façon dont elle le ferait si les tarifs n’étaient pas réglementés, l’entité doit fournir les informations suivantes :

					Les éléments particuliers des états financiers qui sont touchés;

					Pour chaque élément, la façon dont il a été reflété dans les états financiers, ainsi que les raisons qui sous-tendent le traitement retenu, notamment des informations sur la mesure réglementaire qui le justifie par exemple la délivrance d’une ordonnance définitive en matière de tarifs ou l’autorisation d’accumuler des montants jusqu’à la décision définitive à une date ultérieure, la date étant mentionnée, lorsqu’elle est connue, ou sur les attentes de l’entité concernant de futures mesures réglementaires;

					Lorsqu’un actif ou un passif distinct est constaté uniquement en raison des effets de la réglementation des tarifs :

					–	La valeur comptable de l’actif ou du passif, à la date du bilan le plus récent, et le poste du bilan qui présente cette valeur s’il n’est pas évident par ailleurs;

					–	L’incidence de la constatation de l’actif ou du passif sur l’état des résultats de la période considérée;

					–	La période restante au cours de laquelle on prévoit que la valeur comptable de l’actif sera recouvrée, ou le passif réglé;

					–	Une description des risques et incertitudes découlant de la réglementation qui affectent le recouvrement éventuel de l’actif ou le règlement éventuel du passif et le moment du recouvrement ou du règlement, conformément au chapitre 1508 – Incertitude relative à la mesure;

					–	Une déclaration indiquant que l’autorité de réglementation n’a tenu compte, dans la base de tarification, d’aucun rendement du capital investi relatif à l’actif pour la période de recouvrement, lorsque tel est le cas;

					Lorsque la comptabilisation des effets de la réglementation des tarifs a été abandonnée depuis la publication des plus récents états financiers, une déclaration à cet effet, ainsi que les raisons de l’abandon et la mention des activités à tarifs réglementés touchées. (07)

					Les actifs et passifs, y compris ceux qui sont constatés en raison des effets de la réglementation des tarrifs, ne doivent faire l’objet d’une compensation que lorsqu’un chapitre du Manuel de CPA Canada ou une autre note d’orientation le permet ou l’exige. (09)
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